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   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce vingtième (20e) jour du

   mois de juin :

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt (20) juin

   deux mille huit (2008), dossier R-3648-2007, Phase

   2, demande d'approbation du Plan d'approvisionne-

   ment 2008-2017 du Distributeur. Poursuite de

   l'audience.

   PREUVE DE UC

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Sicard.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Hélène Sicard pour l'Union des

   consommateurs. Nous étions les prochains sur le

   programme. Alors, mes témoins sont prêts. Alors,

   vous avez monsieur Co Pham et monsieur Alexandre

   Langlais. Je vais demander à madame de les

   assermenter.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE HUIT, le vingtième (20e) jour de

   juin, ont comparu :

   ALEXANDRE LANGLAIS, analyste pour l'Union des

   consommateurs, ayant son adresse d'affaires au

   6226, rue Saint-Hubert, Montréal (Québec);
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   CO PHAM, ingénieur, consultant en énergie, ayant

   son adresse d'affaires au 329, avenue Derome, Ville

   Mont-Royal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [1] Alors, je vais m'adresser à monsieur Co Pham.

   Avez-vous, Monsieur Co Pham, préparé ou fait

   préparer les documents que nous appelons rapports

   d'expert? Alors, vous avez le rapport d'expert

   initial qui est coté dans le cadre des pièces qui

   sont déposés pour la Régie sous la cote C-10.6 et

   le rapport qui est déposé avec les pièces qui sont

   sous la cote C-10.18.

   M. CO PHAM :

R. Oui.

Q. [2] Maintenant, avez-vous des amendements à

   apporter au rapport amendé?

R. Oui.

Q. [3] Alors, pouvez-vous indiquer quels amendements

   vous voulez indiquer à ce rapport?

R. J'ai une correction à faire à la dernière version

   de mon rapport, à la page 42, au tableau 4.2.B, à

   la dernière colonne de l'année deux mille douze

   (2012) et la première ligne du tableau
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   « approvisionnements additionnels requis en énergie

   (A) » à la dernière colonne, il faut ajouter deux

   parenthèses pour indiquer que c'est une valeur

   négative.

Q. [4] Alors, vous référez, je répète, au tableau

   4.2.B page 42, la première ligne du tableau, la

   dernière colonne zéro point quatre (0,4), vous

   mettez des parenthèses de chaque côté?

R. Oui.

Q. [5] C'est bien ça. O.K. Maintenant, avez-vous

   également, avez-vous d'autres modifications à

   apporter à ce document?

R. Non.

Q. [6] Vous adoptez ces documents comme votre preuve?

R. Oui.

Q. [7] Maintenant, avez-vous également préparé la

   réponse à la demande de renseignements de la Régie

   qui a été déposée sous la pièce C-10.8?

R. Oui.

Q. [8] Vous adoptez ce document comme votre preuve?

R. Oui.

Q. [9] Maintenant, Monsieur Langlais, avez-vous

   préparé ou fait préparé sous votre contrôle et

   votre surveillance les demandes de renseignements

   déposées sous la cote C-10.5 et C-10.17, de même
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   que le mémoire déposé en liasse avec les pièces

   sous la cote C-10.6 et le mémoire amendé déposé en

   liasse avec les pièces sous la cote C-10.18?

   M. ALEXANDRE LANGLAIS :

R. Tout à fait.

Q. [10] Alors c'est oui?

R. Oui.

Q. [11] Est-ce que vous adoptez ces documents comme

   étant la preuve de l'Union des consommateurs

   conjointement avec les rapports d'expert de

   monsieur Co Pham?

R. Oui.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Maintenant, quant au statut de monsieur Co Pham,

   nous avions envoyé une lettre à la Régie au tout

   début du dossier avec copie à mon confrère en date

   du dix-sept (17) janvier deux mille huit (2008),

   celle-ci est déposée avec le curriculum de monsieur

   Co Pham sous la cote C-10.4, dans laquelle nous

   demandions que le statut de monsieur Co Pham soit

   reconnu comme expert en planification et fiabilité

   énergétique, statut qu'il a déjà eu à diverses

   reprises dans d'autres dossiers devant la Régie. Je

   n'ai reçu aucune contestation de la part de mon

   confrère, maître Fréchette. Alors, je vous
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   demanderais de bien vouloir reconnaître le statut

   d'expert de monsieur Co Pham.

   LE PRÉSIDENT :

   Le statut d'expert de monsieur Co Pham, tel que

   précisé dans votre demande, est reconnu.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci. Alors, ça termine mes préliminaires. Je

   demanderais à monsieur Co Pham de bien vouloir

   débuter. Et je remets, nous avons un... pour la

   présentation de monsieur Co Pham. Alors, cette

   pièce sera la pièce C-10.20. Je vous remercie,

   Madame la greffière. Alors, Monsieur Co Pham.

   C-10.20 :    Présentation de monsieur Co Pham.

   M. CO PHAM :

R. Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs, je

   vous remercie de m'avoir donné l'occasion de

   participer à cette deuxième phase de l'étude du

   Plan d'approvisionnement. La structure de ma

   présentation de ce matin comporte trois grands

   sujets. Premièrement, les impacts de l'évolution

   prévue de la demande sur les stratégies du Plan

   d'approvisionnement; deuxièmement, le respect des

   critères de sécurité et de fiabilité énergétique
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   par le Plan d'approvisionnement; et troisièmement,

   les stratégies d'approvisionnement et les

   stratégies de gestion des surplus.

           Regardons tout d'abord les impacts de

   l'évolution prévue de la demande sur les stratégies

   du Plan d'approvisionnement. Le premier point que

   j'aimerais souligner, c'est que la prévision d'août

   deux mille sept (2007) d'Hydro-Québec et l'aperçu

   prévisionnel de février deux mille huit (2008)

   d'Hydro-Québec prévoient tous que le secteur

   industriel aurait la croissance la plus élevée

   durant la période du Plan. Et ceci a des

   répercussions sur la variabilité de la demande.

           En fait, le deuxième point, c'est que même

   si nous avons la meilleure méthodologie de

   prévision de la demande du monde, nous devrions

   faire face à cette variabilité de la demande qui

   est intrinsèque à toute prévision de la demande.

           Alors, compte tenu de cette variabilité de

   la demande, nous devrions concevoir des stratégies

   pour acquérir des moyens pour gérer efficacement

   les surplus énergétiques probables ou potentiels. À

   titre d'exemple, à l'horizon de deux mille douze

   (2012), Hydro-Québec prévoit que les aléas sur la

   demande prévue, excluant tous les aléas climati-
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   ques, représentent environ sept térawattheures

   (7 TWh), soit trois virgule six pour cent (3,6 %)

   des besoins.

           Comment c'est gros ce sept térawattheures

   (7 TWh)? C'est l'équivalent de presque deux fois de

   la capacité énergétique de la centrale thermique

   TCE. Conséquemment, pour faire face à tous ces

   aléas et la variabilité de la demande, nous pensons

   que le Distributeur devrait se doter de capacité de

   stockage suffisante et diversifiée pour éviter le

   spectre d'avoir à revendre à perte ses surplus ou à

   dédommager à grands frais certains de ses

   fournisseurs.

   (9 h 11)

           Je passe au diapo suivant concernant la

   fiabilité en puissance. Disons tout d'abord que le

   critère de fiabilité, c'est un critère

   probabiliste. Le critère exige que le délestage

   maximal soit de deux virgule quatre (2,4) heures

   par année. C'est une probabilité très faible,

   c'est-à-dire deux centième de un pour cent. Alors,

   cette probabilité-là, pour respecter cette

   probabilité très faible, il faut que le Plan

   considère les aléas de la demande et aussi les

   aléas associés aux sources d'approvisionnement,
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   c'est-à-dire les pannes d'équipements, les périodes

   d'entretien prolongées. Ce critère est appliqué

   traditionnellement en Amérique du Nord et a été

   reconnu par la Régie dans les dossiers antérieurs.

           Alors, dans ce dossier, nous ne discutons

   plus de la pertinence de ce critère mais c'est

   plutôt de l'application de ce critère pour assurer

   aux consommateurs des approvisionnements

   sécuritaires et fiables en puissance.

           Nous avons examiné soigneusement le

   traitement de la fiabilité en puissance dans le

   Plan d'approvisionnement proposé par Hydro-Québec

   et nous avons trois recommandations à la Régie.

           La première recommandation : Accepter la

   révision des aléas sur les besoins en puissance et

   le traitement de la réserve associée à

   l'électricité interruptible. Nous trouvons que le

   traitement effectué par Hydro-Québec est tout à

   fait acceptable.

           Deuxième recommandation : Accepter les

   nouveaux taux de réserve calculés par le

   Distributeur.

           Troisième recommandation : Demander au

   Distributeur de soumettre un document décrivant la

   méthodologie d'évaluation de la réserve requise
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   conformément au Règlement sur la teneur et la

   périodicité du Plan d'approvisionnement et à la

   pratique du NPCC, l'organisme américain responsable

   de la fiabilité dans la région nord-est des États-

   Unis.

           En fait, le Règlement sur la teneur et la

   périodicité du Plan d'approvisionnement exige des

   explications sur les méthodologies et la pratique

   du NPCC exige le dépôt d'un document méthodologique

   avant toute discussion sur les modifications

   méthodologiques.

           Si je peux me permettre de comparer le

   traitement de la fiabilité en puissance du Plan

   d'approvisionnement avec une maison, je dirais que

   la maison est belle mais tout ce qui manque c'est

   le plan d'architecte pour assurer que tout

   traitement soit correct.

           Je passe maintenant au diapo suivant, diapo

   numéro 4, c'est le deuxième critère qui concerne la

   fiabilité en énergie applicable au Producteur. Ce

   critère a été conçu et approuvé par la Régie pour

   se prémunir contre les éventualités de faible

   hydraulicité, , c'est-à-dire des déficits

   énergétiques de soixante et quatre térawattheures

   (64 Twh) sur deux ans et de quatre-vingt-dix-huit
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   térawattheures (98 Twh) sur quatre ans.

           La Régie a également exigé des suivis

   administratifs pour trois fois par année, novembre,

   mai et août de chaque année. Ceci indique la

   nécessité de suivre constamment l'évolution de la

   réserve énergétique pour assurer la sécurité des

   approvisionnements fournis par le Producteur.

           Après examen des démonstrations d'Hydro-

   Québec, nous trouvons que Hydro-Québec Production

   et Hydro-Québec Distribution ont respecté les

   exigences de la Régie dans sa démonstration de

   novembre deux mille sept (2007). Cependant, il y a

   des améliora-tions à faire en ce qui concerne la

   fiabilité en énergie applicable au Producteur. Ces

   améliorations sont présentées au diapo numéro 5.

           En effet pour mieux assurer la sécurité et

   la fiabilité des approvisionnements électriques

   destinés aux consommateurs québécois, nous avons

   trois recommandations.

           Premièrement : Le Distributeur devra

   considérer de concert avec le Producteur

   l'élimination des importations comme moyen pour

   satisfaire les critères de fiabilité en énergie

   applicable au Producteur.

           Traditionnellement, pour assurer la
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   fiabilité des approvisionnements, les entreprises

   hydroélec-triques doivent compter sur une réserve

   emmagasinée dans les réservoirs hydrauliques et

   l'utiliser quand c'est nécessaire. Cette quantité

   de réserve est totalement sous le contrôle du

   Producteur. Le Producteur peut compter aussi pour

   les éventualités de déficit énergétique sur la

   contribution de ses centrales thermiques ou

   nucléaires pour augmenter la capacité et dans

   l'ancien temps, sur les importations.

           Dans l'ancien temps, il y a une quinzaine

   d'années, Hydro-Québec comptait les importations

   comme une source d'approvisionnement pour la

   sécurité parce que Hydro-Québec a le contrôle

   entier sur les moyens d'interconnexion mais la

   situation a été changée dernièrement avec

   l'ouverture du réseau de transport. Alors, le

   réseau de transport n'appartient plus uniquement au

   Producteur, à Hydro-Québec Production. Donc, les

   importations deviennent une source douteuse pour

   garantir la sécurité énergétique et les obligations

   du Producteur envers le Distributeur.

           Ma deuxième recommandation, c'est que le

   Distributeur devrait s'assurer que le Producteur

   considère dans sa démonstration l'ensemble des

   R-3648-2007                                 PANEL UC

   Phase 2                               Interrogatoire

   20 juin 2008          - 18 -        Me Hélène Sicard

   approvisionnements patrimoniaux et postpatrimoniaux

   conformément à la décision D-2005-178.

           Dans la dernière démonstration, nous

   n'avons pas pu trouver la mention que l'ensemble

   des approvisionnements a été considéré par Hydro-

   Québec Production. Dans la même veine, avec

   l'approbation des conventions en Phase 1 par la

   Régie dans le futur, nous souhaitons que le

   Producteur assure que les modifications

   d'approvisionnement année par année, par ces deux

   conventions-là, seraient respectées aussi.

           Ma troisième recommandation, c'est que le

   Distributeur devrait faire un suivi de l'évolution

   de la marge de manoeuvre du Producteur et soumettre

   les résultats à la Régie lors des suivis

   administratifs. Pour démontrer la capacité du

   Producteur d'assurer les approvisionnements, le

   Producteur utilise la capacité de la marge de

   manoeuvre, c'est-à-dire la contribution de

   nouvelles centrales d'Hydro-Québec Production de

   l'ordre de douze, quinze térawattheures (12-

   15 TWh). Mais, ces douze et quinze térawattheures-

   là (12-15 TWh) ont été signalés dans le plan

   stratégique il y a deux ans à peu près. Et

   l'évolution énergétique change assez rapidement.
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   C'est pour ça que ça prend un suivi serré de

   l'évolution de cette marge de manoeuvre.

           Je passe maintenant au diapo numéro 6, le

   troisième critère de fiabilité, la fiabilité en

   énergie applicable au Distributeur.

           C'est un critère instauré par la Régie pour

   se prémunir contre l'éventualité d'une demande plus

   forte que le scénario moyen d'un écart-type. À

   titre d'exemple, sept virgule trois térawattheures

   (7,3 TWh) en deux mille douze (2012), sans importer

   plus que cinq térawattheures (5 TWh) par année.

           Les approvisionnements restants requis

   éventuellement, ce sera six virgule neuf

   térawattheures (6,9 TWh) en deux mille douze (2012)

   parce qu'on prévoit des surplus de zéro virgule

   quatre térawattheure (0,4 TWh). Alors, pour remplir

   ces six virgule neuf térawattheures (6,9 TWh), pour

   satisfaire ces six virgule neuf térawattheures-là

   (6,9 TWh), le Distributeur peut importer cinq

   térawattheures (5 TWh), selon les exigences de la

   Régie, la limite maximale et acheter un virgule

   neuf térawattheure (1,9 TWh). Donc, on peut

   conclure que le plan respecte le critère de

   fiabilité en énergie applicable au Distributeur.

           C'est un critère pour assurer l'éventualité
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   d'une forte demande en électricité. C'est un

   critère instauré par la Régie, je le répète. Et

   dans les autres entreprises, on a d'autres façons

   de se prémunir contre cette possibilité de forte

   demande. Par exemple, en Colombie-Britanique, la

   fonction distribution garde une réserve en énergie

   au-dessus du scénario moyen et l'utilise en

   conséquence lorsque c'est nécessaire.

           Je passe maintenant au diapo numéro 7 qui

   discute du second bloc éolien de deux mille

   mégawatts (2 000 MW).

           Le point à signaler, c'est que le plan

   supposait un facteur d'utilisation de trente pour

   cent (30 %) pour ce second bloc, alors que les

   résultats de l'appel d'offres A/O 2005-03 trois

   indiquent trente-cinq pour cent (35 %). Donc, il y

   a une augmentation de un térawattheure de capacité

   énergétique. Un térawattheure, pour les communs des

   mortels, ça ne veut pas dire grand-chose, mais je

   dirais que c'est l'équivalent de soixante-dix à

   quatre-vingt millions de dollars (70-80 M$) par

   année la contribution énergétique du second bloc

   éolien de deux mille mégawatts (2 000 MW).

   Forcément, avec cette augmentation-là, les

   approvisionnements additionnels requis seront
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   diminués.

           Alors, nous avons deux recommandations

   concernant ce second bloc. Alors, il faut utiliser

   un facteur d'utilisation de trente-cinq pour cent

   (35 %) afin que les approvisionnements additionnels

   requis puissent être déterminés de façon plus

   précise.

           Et la deuxième recommandation concerne tous

   les blocs éoliens. Il faut indiquer, dans les états

   d'avancement du plan, les contributions en énergie

   et en puissance réalisées et prévues pour chacun

   des trois blocs éoliens avec et sans les services

   d'équilibrage et de puissance complémentaire.

           Au diapo numéro 8, nous faisons un bilan en

   énergie. Nous devrions ajuster le bilan présenté

   par Hydro-Québec pour deux raisons. Première

   raison, c'est que l'aperçu prévisionnel de février

   deux mille huit (2008) d'Hydro-Québec a modifié la

   prévision. Et la deuxième raison, comme on a vu

   tout à l'heure, c'est l'augmentation de la capacité

   énergétique du second bloc éolien.

           Ce bilan ajusté montre des surplus

   énergétiques importants pour deux mille huit

   (2008), deux mille douze (2012), c'est-à-dire à

   court terme, dans le cas du scénario moyen.

   R-3648-2007                                 PANEL UC

   Phase 2                               Interrogatoire

   20 juin 2008          - 22 -        Me Hélène Sicard

           Dans le même scénario moyen, on aura des

   faibles quantités d'approvisionnements additionnels

   qui seraient requises pour deux mille treize

   (2013), deux mille quinze (2015) sans nécessaire-

   ment déclencher un appel d'offres de long terme.

           De plus, les nouvelles conventions entre

   Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec

   Production pourraient être appliquées pour

   satisfaire ces besoins additionnels. Dans

   l'ensemble, les besoins en énergie ne sont plus un

   problème grave pour le plan d'approvisionnements.

           Je passe maintenant au diapo numéro 9 qui

   concerne le bilan en puissance ajusté. Ce bilan en

   puissance est ajusté pour la partie... pour la

   dernière prévision d'Hydro-Québec, c'est-à-dire

   l'aperçu prévisionnel de février deux mille huit

   (2008), mais la contribution en puissance du second

   bloc éolien était maintenu à trente pour cent

   (30 %) de sa capacité installée.

           Ce bilan ajusté montre d'importants

   approvisionnements additionnels requis en

   puissance, c'est-à-dire des approvisionnements

   requis pour répondre surtout aux heures de pointe,

   à la demande des heures de pointe, mille deux cent

   soixante mégawatts (1 260 MW) en deux mille douze

   R-3648-2007                                 PANEL UC

   Phase 2                               Interrogatoire

   20 juin 2008          - 23 -        Me Hélène Sicard

   (2012), deux mille treize (2013), deux mille

   quatre-vingt-dix mégawatts (2 090 MW) en deux mille

   seize (2016) et en deux mille dix-sept (2017). Ce

   sont des quantités très importantes de puissance

   requise.

           Ceci résulte, en quelque sorte, de l'écart

   entre la demande prévue et les approvisionnements

   existants. On se rappelle que les approvisionne-

   ments existants, c'est-à-dire la centrale thermique

   TCE, les deux ententes des approvisionnements

   signées avec Hydro-Québec Production cyclables et

   non cyclables. Ce sont toutes des centrales dites

   de base qui donnent beaucoup d'énergie à l'année

   longue. Alors que la croissance des besoins

   augmente... le facteur d'utilisation des sources...

   de ces sources d'approvisionnements existants

   postpatrimoniaux, c'est à peu près quatre-vingt-

   dix-huit pour cent (98 %), quatre-vingt-quinze pour

   cent (95 %), alors que la croissance des besoins

   pour tous les secteurs indique des besoins égaux de

   puissance et d'énergie. C'est pour ça que mainte-

   nant nous retrouvons dans le plan d'approvisionne-

   ments des besoins très importants de puissance.

           Alors, compte tenu de cette croissance très

   importante des besoins en approvisionnement en
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   puissance, il est important de bien évaluer la

   contribution en puissance des blocs éoliens et

   d'implanter des moyens efficaces de gestion de la

   pointe, tels que la tarification différenciée dans

   le temps pour minimiser les coûts d'approvisionne-

   ments et les coûts de transport à assumer par les

   consommateurs et le Distributeur. C'est un enjeu

   important du plan d'approvisionnements.

           Je passe maintenant au diapo numéro 10,

   optimiser l'utilisation de l'énergie éolienne.

           Je vous présente quelques constats et

   faits. La production éolienne, lors des heures de

   pointe, sera supérieure à la production moyenne

   annuelle des parcs. C'est un constat, c'est un fait

   qui a été constaté par la Régie dans sa décision

   D-2005-178.

           Dernièrement, le directeur des approvision-

   nements d'Hydro-Québec, monsieur Daniel Richard, a

   dit que :

                En début d'année, les éoliennes au

                Québec ont tendance à générer beaucoup

                plus d'électricité que l'été.

   Alors, tous ces faits-là indiquent que c'est

   possible que les éoliennes fournissent plus de

   puissance en hiver qu'en été.
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           Et la Régie a demandé aussi au Distributeur

   de produire une analyse sur la nécessité d'obtenir

   des livraisons uniformes tout au long de l'année,

   et sur la possibilité d'adapter le service

   d'équilibrage aux besoins cyclables du

   Distributeur.

           Alors, quand on dit « un profil uniforme

   tout au long de l'année », ça ressemble à peu près

   à la demande des industries, une usine qui

   fonctionnent toutes les heures constamment sans

   variation.

           Alors, les besoins... nos besoins ne sont

   pas uniformes toute l'année. La production éolienne

   n'est pas uniforme toute l'année. On doit se

   demander pourquoi... pourquoi on a opté pour des

   livraisons uniformes des éoliennes tout au long de

   l'année. C'est quelque chose qui n'est pas

   naturelle. Alors, ça va prendre des explications.

   Je comprends par ça la décision... l'exigence de la

   Régie sur l'analyse sur la nécessité d'obtenir des

   livraisons uniformes.

   (9 h 32)

           Je passe maintenant à l'acétate numéro 11

   pour souligner quelques constats supplémentaires.

   R-3648-2007                                 PANEL UC

   Phase 2                               Interrogatoire

   20 juin 2008          - 26 -        Me Hélène Sicard

   La Régie a également demandé au Distributeur

   d'étudier la contribution en puissance des parcs

   éoliens et souhaitait un réexamen de la pertinence

   des ententes d'intégration éolienne. C'est écrit,

   dans la décision D-2006-27, aux pages 5 et 6, et ça

   a été reconnu par Hydro-Québec dans le document

   HQD-1, Document 1, à la page 50.

           La contribution en puissance des éoliennes

   est très importante pour satisfaire les besoins des

   consommateurs. J'aimerais ajouter que cette

   contribution en puissance ne se limite pas à

   l'heure de pointe, ou bien aux trois cents (300)

   heures de pointe, mais il faut regarder cette

   contribution en puissance là même aux heures

   creuses, mettons la contribution en puissance des

   éoliennes à minuit (0 h) pendant les nuits froides

   d'hiver.

           Si on a plus de contribution en puissance

   des éoliennes pendant ces heures considérées comme

   creuses par Hydro-Québec, Hydro-Québec peut

   utiliser, peut réduire l'utilisation des autres

   sources d'approvisionnement, comme l'électricité

   patrimoniale, comme les approvisionnements post-

   patrimoniaux avec le cyclable et le non-cyclable.

   Il y a un jeu entre les sources
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   d'approvisionnement, c'est pour ça que c'est

   important de mieux connaître la contribution en

   puissance des éoliennes.

           Dernièrement, après étude, le Distributeur

   reconnaît que les éoliennes en Gaspésie pourraient

   contribuer trente pour cent (30 %) en puissance,

   c'est-à-dire à peu près trois cent cinquante

   mégawatts (350 MW) sur les mille mégawatts

   (10 000 MW), indépendamment de l'entente

   d'intégration avec Hydro-Québec Production,

   indépendamment.

           Alors un autre fait, c'est que les

   résultats des études d'Hydro-Québec, le Plan

   dégagera des surplus en été. Alors il faut se

   questionner sur la pertinence de payer pour la

   puissance complémentaire en été quand on a des

   surplus.

           Au diapo numéro 12, je formule deux

   recommandations à la Régie. Première

   recommandation : Demander au Distributeur

   d'optimiser la contribution de l'énergie éolienne

   en fonction des besoins temporels, c'est-à-dire des

   besoins saisonniers, des besoins de pointe et hors

   pointe, de l'ensemble des consommateurs québécois

   afin de minimiser le coût d'approvisionnement. Et
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   nous devrions regarder la correspondance entre les

   besoins des consommateurs et les productions

   éoliennes, et surtout remettre en question les

   livraisons uniformes, qui ne comptent pas, qui ne

   correspondent pas avec les besoins des

   consommateurs ni avec la production éolienne.

           Ma deuxième recommandation : la Régie

   devrait fixer une échéance précise pour le dépôt et

   l'analyse des études que le Distributeur doit

   effectuer sur la contribution en puissance des

   parcs éoliens et sur la nécessité des livraisons

   uniformes tout au long de l'année. C'est une

   question de respect de l'échéance. Selon nous, la

   Régie devrait se donner le temps pour examiner les

   résultats de ces études-là, qui est en soi un sujet

   technique très complexe.

           Alors au niveau de, je passe maintenant à

   un autre sujet, le diapo numéro 13 : la

   tarification différenciée dans le temps, la TDT.

   Selon nous, c'est un excellent moyen pour réduire

   la demande de pointe et ce n'est pas juste nous, ce

   n'est pas juste des représentations des

   consommateurs ou des environne-mentalistes, ça a

   été marqué noir sur blanc dans la Stratégie

   énergétique du gouvernement. Donc c'est un moyen
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   reconnu par le gouvernement du Québec et par la

   Régie; la Régie a approuvé dernièrement l'implanta-

   tion d'un projet pilote sur deux ans.

           J'aimerais souligner aussi que la TDT

   permet de réduire également le goût de transport

   des distributeurs, qui constitue une composante

   très importante des tarifs d'électricité au Québec.

   Nous avons des tarifs d'électricité, de transport,

   des tarifs de transport parmi les plus élevés,

   sinon les plus élevés en Amérique du Nord, à

   environ soixante-douze dollars par kilowatts

   (72 $/kW). Et la tarification du transport est

   basée uniquement sur la pointe.

           Alors je dirais que si, au Québec, ça sera

   un facteur propre au Québec pour faciliter

   l'implanta-tion de la TDT au Québec par rapport aux

   autres régions qui commencent à adopter aussi la

   TDT. Dernièrement, Hydro-Québec juge réaliste une

   réduction de la demande de pointe par la TDT de un

   à deux kilowattheures (1 - 2 kWh) par client, et

   voire même trois kilowatts (3 kW) chez les plus

   gros clients. Nous avons pris comme hypothèse deux

   kilowatts (2 kW) par client; si on a une

   population, un nombre de participants de cent mille

   (100 000) clients, on aura donc deux cents
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   mégawatts (200 MW) d'économie par ce projet.

           Cent mille (100 000) clients, ça représente

   à peu près trois pour cent (3 %) des trois millions

   (3 M) de ménages au Québec. Si la participation est

   doublée, mettons six pour cent (6 %), comme

   ailleurs, on pourra avoir quatre cents mégawatts

   (400 MW) de réduction.

           Dernièrement, à l'audience, monsieur Michel

   Bastien d'Hydro-Québec a mentionné que le projet de

   TDT, le projet pilote, va durer deux ans et il y a

   encore des comportements de clients, la façon des

   clients de réagir contre ce projet-là à étudier.

   C'est tout à fait vrai, certaines personnes peuvent

   penser qu'il faut attendre deux ans pour inscrire

   le projet TDT dans le Plan d'approvisionnement;

   nous sommes d'avis contraire parce que, selon nous,

   le Plan d'approvisionnement doit comprendre tous

   les projets qui ont des impacts sur les coûts et

   des impacts économiques et environnementaux. Avec

   ce projet-là, quand il y a une chance raisonnable

   de se réaliser, on doit le considérer dans le Plan

   d'approvisionnement.

           Si on ne compte que des choses sûres dans

   le Plan d'approvisionnement, il n'y a pas de raison

   de considérer, par exemple, le projet de cinq cents
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   mégawatts (500 MW) pour Alcoa. Si on ne considère

   pas les projets qui ne sont pas sûrs dans le Plan

   d'approvisionnement, on n'avait pas de raison, dans

   les anciens plans, de considérer le projet de

   quatre cents mégawatts (400 MW) modulables pour se

   prémunir contre une forte croissance de la demande

   dans les anciens plans.

           Donc, selon nous, il faut considérer tous

   les projets qui ont des impacts, des enjeux

   importants sur le coût et sur l'environnement.

   Alors ce projet de TDT va modifier aussi les

   caractéristiques de la pointe parce que le TDT a

   des modalités incitatives pour déplacer la demande

   de huit heures (8 h) jusqu'à neuf heures (9 h) le

   soir. Alors Hydro-Québec, dans son Plan, proposait

   de, envisage des appels d'offres pour les besoins

   de pointe; alors ces appels d'offres là devraient

   respecter certaines caractéristiques, Hydro-Québec

   devrait spécifier les caractéristiques de ses

   besoins.

           Alors si on installait la TDT, ces

   caractéristiques changent. Donc c'est important de

   considérer la TDT comme un volet du Plan d'approvi-

   sionnement et de demander au Distributeur de

   soumettre des rapports réguliers.
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   (9 h 43)

           Je passe maintenant au derniers sujet, au

   diapo numéro 14, le stockage, un moyen économique

   et respectueux de l'environnement pour gérer les

   surplus énergétiques. BC Hydro et Hydro-Québec

   avaient des contrats de stockage avec des tiers

   pour gérer ses surplus.

           Dès deux mille deux (2002), la Régie a

   invité le Distributeur à explorer les possibilités

   d'ajouter des services de stockage.

           Le coût de stockage est généralement

   faible, puisqu'on utilise que des installations

   existantes. En fait, le coût, ça représente le coût

   de modifications des programmes de livraisons. Un

   exemple concret pour vous assurer que le coût est

   faible, le coût est nul dans les deux conventions

   modifiant les contrats de livraisons de base et

   cyclables signées entre Hydro-Québec Production et

   Hydro-Québec Distribution.

           D'ailleurs, je tiens à vous signaler que la

   politique énergétique de la Colombie-Britannique

   permet aux consommateurs locaux de bénéficier de la

   capacité de stockage de BC Hydro. BC Hydro exporte

   de l'électricité, BC Hydro a aussi un bras pour...

   a aussi ouvert son réseau de transport aux tiers.
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   Ce ne sont pas des raisons pour empêcher les

   consommateurs locaux de bénéficier de la capacité

   de stockage de BC Hydro.

           Au diapo numéro 15, nous discutons des

   surplus potentiels du Distributeur et des besoins

   de stockage. Dans le présent dossier, le

   Distributeur a reconnu qu'il est difficile

   d'équilibrer, heure après heure, les besoins des

   consommateurs et les moyens disponibles. Il y a une

   portion de l'électricité patrimoniale qui pourrait

   demeurer inutilisée.

           Pour le long terme, les études du

   Distributeur montrent des surplus en été, même si

   au niveau annuel on est en équilibre. Dans

   l'avenir, le Distributeur pourrait avoir des

   surplus importants si la demande évoluait moins

   vite que le scénario moyen.

           En conclusion. Le Plan devrait comporter de

   moyens de stockage suffisants, diversifiés et

   étendus dans le temps.

           Alors, figure suivante, je vous présente

   une image des surplus de l'année deux mille neuf

   (2009), deux mille dix (2010), deux mille onze

   (2011), deux mille douze (2012). La partie bleue ou

   bien la partie en bas représente les surplus selon
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   le scénario moyen. La partie en haut représente des

   surplus s'il y a un écart par rapport à ce

   térawatt, le scénario moyen, un écart de deux

   virgule neuf pour cent (2,9%). Alors, ça vous

   montre toutes les barres, ça vous montre la

   possibilité des surplus énergétiques et ces

   possibilités-là, ces quantités-là, selon nous, sont

   réalistes si on compare avec le niveau de deux

   mille huit (2008) qui est six virgule huit

   térawattheures (6,8 TWh) qu'on vit actuellement.

           Sur ce graphique-là, vous avez aussi une

   barre noire qui représente la limite, la capacité

   des deux conventions dernièrement approuvées par la

   Régie, cinq virgule trois térawattheures (5,3 TWh).

   Alors, cette barre-là indique si on avait... si la

   demande évoluait selon le scénario moyen, Hydro-

   Québec a de la capacité pour stocker mais s'il y a

   un écart plus élevé par rapport à la demande

   moyenne, il faut chercher des moyens de stockage

   supplémentaires.

           Pour l'année deux mille douze (2012), la

   barre, la limite des deux conventions, Hydro-Québec

   ne peut plus stocker à partir de deux mille douze

   (2012). Donc, si on a des surplus de deux mille

   douze (2012) jusqu'à la fin du Plan en deux mille
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   dix-sept (2017), Hydro-Québec n'a pas de moyen pour

   stocker les surplus.

           Au diapo suivant, nous disons que les

   stockages supplémentaires aux conventions sont

   requis pour deux choses, parce qu'en deux mille

   douze (2012), ce n'est plus possible avec les

   conventions et le deuxième élément, c'est qu'il

   faut chercher aussi les stockages intra-annuels,

   c'est-à-dire le stockage et déstockage à

   l'intérieur d'une année. Hydro-Québec peut avoir

   des surplus en été et ces surplus-là peuvent être

   emmagasinés pour utiliser, mettons, en novembre,

   décembre de la même année. Ce mode de stockage-là

   n'est pas possible avec les deux conventions.

           A l'égard du stockage, nous recommandons à

   la Régie de demander au Distributeur d'identifier

   ses besoins de stockage supplémentaires et

   d'explorer les possibilités de les obtenir auprès

   des fournisseurs éventuels et de lui faire rapport

   dans le prochain État d'avancement du Plan, en y

   précisant, le cas échéant, les recommandations

   appropriées pour obtenir de tels services.

           Dernièrement, à la fin de la Phase 2, j'ai

   écouté la plaidoirie de maître Fraser, Hydro-

   Québec. Maître Fraser nous a cité des efforts
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   d'Hydro-Québec Production pour aider Hydro-Québec

   Distribution. Dans cet esprit, je pense que la

   recherche des moyens de stockage d'Hydro-Québec

   Distribution avec Hydro-Québec Production aurait un

   meilleur sens de réussite.

           Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs, Mesdames et Messieurs du personnel de

   la Régie, d'Hydro-Québec et des intervenants, en

   terminant, j'aimerais vous remercier le plus

   sincèrement de votre attention.

           Je passe maintenant la parole à monsieur

   Alexandre Langlais de l'Union des consommateurs.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, monsieur Langlais va faire un très bref

   résumé de la présentation du mémoire de l'Union des

   consommateurs.

   M. ALEXANDRE LANGLAIS :

   Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs. Je

   vous remercie de nous accorder ces quelques

   instants pour la présentation de notre preuve.

           Dans le présent dossier, l'Union des

   consommateurs a déposé un bref mémoire et le

   rapport de l'expert Co Pham. L'Union des

   consommateurs endosse toutes les recommandations

   contenues au rapport de son expert et précise que
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   ses recommandations sont dans le meilleur intérêt

   des consommateurs.

           L'Union des consommateurs a pris

   connaissance de la prévision de la demande du

   Distributeur et constate que celle-ci évolue

   rapidement. L'aperçu de février déposé dans le

   cadre de la Phase 1 du présent dossier révise de

   nouveau ces prévisions à la baisse et confirme que

   de plus en plus de surplus se dégage par rapport

   aux approvisionnements contractés pour les

   premières années du Plan.

           L'Union des consommateurs qui avait une

   réserve sur les prévisions basées sur les chiffres

   d'août deux mille sept (2007) croit que ces

   prévisions qui se dégagent de l'aperçu de février

   deux mille huit (2008) sont plus réalistes en ce

   qui concerner les premières années du Plan mais

   demeure sceptique quant aux prévisions présentées à

   compter de deux mille treize (2013). En effet,

   celles-ci reposent sur des hypothèses de la

   croissance de la demande industrielle Grandes

   entreprises qui sont loin d'être confirmées.

           Selon l'Union des consommateurs, la

   prévision de la demande effectuée par le

   Distributeur, nonobstant les efforts et la rigueur
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   qui y sont appliqués, reste incertaine étant

   assujettie à la volatilité de la demande,

   principalement celle du secteur industriel Grandes

   entreprises. Ces incertitudes pourraient se

   traduire à terme, soit par la présence de surplus,

   soit par le besoin d'approvisionnements

   additionnels.

           Pour le moment, on doit constater qu'à

   court terme, le Distributeur doit faire face à

   d'importants surplus. Selon l'Union des

   consommateurs, cette situation découle avant tout

   de la volatilité de la demande et non pas d'une

   problématique reliée aux méthodes utilisées pour

   faire les prévisions.

           Ainsi, dans le cadre de la minimisation des

   coûts associés aux approvisionnements, la

   volatilité inhérente à la demande justifie

   l'acquisition d'outils de gestion des surplus tel

   que le décrit notre expert dans son rapport. Il est

   à noter que ces outils procureraient une

   flexibilité qui complémenterait et irait même au-

   delà de celle que vous apportent les conventions

   adoptées par la Régie lors de la Phase 1 du présent

   dossier.

           En conclusion, l'Union des consommateurs,
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   outre les moyens de gestion proposés par le

   Distributeur pour le présent plan, souligne que

   deux autres moyens de gestion des

   approvisionnements non mentionnés dans le présent

   plan se doivent d'être sérieusement étudiés et pris

   en considération, soit la tarification différenciée

   dans le temps et le stockage intra-annuel.

           L'Union des consommateurs croit également

   que les contrats d'équilibrage de l'éolien

   pourraient être modifiés afin de permettre les

   livraisons non uniformes au long de l'année avec

   des livraisons plus importantes en hiver. À ce

   titre, il serait important que les études demandées

   dans les décisions D-2005-178 à la page 26 et

   D-2006-027 à la page 5 et 6 soient produites dans

   les meilleurs délais.

           Je vous remercie pour ces quelques

   instants.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, ça complète notre présentation. Les témoins

   sont disponibles pour être contre-interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Est-ce qu'il y a des

   intervenants qui veulent contre-interroger? Maître

   Neuman.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs, bonjour, messieurs. Dominique Neuman

   pour Stratégies énergétiques et l'Association

   québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique.

Q. [12] Ma question porte sur un seul aspect de votre

   mémoire, de votre rapport, Monsieur Co Pham, qui se

   trouve à la page... bien, dans le mémoire même qui

   se trouve à la page 36 du rapport d'expertise

   amendé, C-10.18, déposé le trente (30) mai deux

   mille huit (2008).

           Vous-même, vous avez participé il y a

   quelques années à une audience ici même sur un

   projet du Producteur de construire une centrale de

   production au Suroît. Et je regarde votre

   recommandation qui se trouve au centre de la page.

                Nous recommandons que la Régie demande

                au Distributeur de voir avec le

                Producteur à l'opportunité d'éliminer

                les importations comme moyen de

                satisfaire les critères de fiabilité

                en énergie applicable au Producteur.

   Et à l'acétate 5 aujourd'hui, votre recommandation

   semblait un petit peu plus directive que le texte
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   du mémoire. Parce que, au premier bullet, on ne

   parle plus de l'opportunité, c'est carrément :

                Le Distributeur devrait considérer de

                concert avec le Producteur

                l'élimination des importations comme

                moyen pour satisfaire les critères de

                fiabilité en énergie applicable au

                Producteur.

   Acétate 5 de la présentation d'aujourd'hui. Je

   m'interroge sur le fait que, est-ce que le fait que

   la Régie demande au Distributeur d'exiger cela ou,

   selon le texte de votre mémoire, de considérer

   l'opportunité d'éliminer le recours aux

   importations, est-ce que ce n'est pas... ça ne va

   pas amener logiquement à peut-être des... à

   contraindre le Producteur à s'assurer qui paie ou,

   en tout cas, à créer des équipements destinés à

   couvrir l'aléa qu'autrement il aurait pu couvrir

   par un certain niveau d'importations?

   M. CO PHAM :

R. Quand le Producteur, si le Producteur devait

   éliminer les importations comme moyen de satisfaire

   ce critère de sécurité, de fiabilité, ceci n'amène

   pas directement à la construction de nouvelles

   centrales thermiques par le Producteur. Le
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   Producteur a d'autres moyens. Le Producteur peut

   compter sur la réserve énergétique emmagasinée dans

   ses réservoirs hydroélectriques. Et le Producteur

   peut compter aussi sur les nouvelles centrales qui

   sont en train de se construire.

           Et le Producteur peut compter aussi sur la

   contribution de la centrale thermique de Tracy au

   lieu d'utiliser la centrale thermique de Tracy

   comme un instrument de base, de pointe, pardon. Le

   Producteur, quand c'est nécessaire, peut utiliser

   pour un nombre plus élevé pour produire davantage

   par cette centrale thermique qui est existante, qui

   n'est pas une nouvelle centrale.

Q. [13] Je suis content que vous parliez de Tracy

   puisque, justement, on vient de faire le chemin

   inverse avec Tracy. C'est que Tracy, maintenant,

   son utilité dans le parc du Producteur a été

   réduite aux besoins de pointe alors que, dans le

   passé, il avait été utilisé pour d'autres

   fonctions. Donc, on referait le chemin inverse qui

   serait d'accroître l'usage de Tracy?

R. Si vous permettez, je vais donner un commentaire.

   Oui, historiquement, la centrale thermique de Tracy

   était conçue et construite pour comme un équipement

   de base. Et depuis à peu près vingt ans, la
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   centrale thermique de Tracy a utilisé seulement,

   répond pour satisfaire la demande de pointe, c'est-

   à-dire pour un nombre très limité pendant une année

   donnée.

           Quand on utilise la centrale thermique,

   quand on invoquait la possibilité d'utiliser la

   centrale thermique de Tracy comme un moyen pour

   satisfaire le critère, il faut se rappeler que

   c'est une possibilité contre une éventualité peu

   probable d'avoir des déficits énergétiques de

   soixante-huit térawattheures (68 TWh) sur deux ans

   et de quatre-vingt-dix-huit térawattheures (98 TWh)

   sur quatre ans. Ce n'est pas un fonctionnement en

   permanence régulièrement de cette centrale

   thermique de Tracy.

Q. [14] Pour revenir aux critères eux-mêmes, vous

   savez que le Distributeur s'est doté d'un critère

   de fiabilité en énergie qui lui permet de

   satisfaire la demande moyenne plus un écart type en

   utilisant des importations jusqu'à un maximum de

   cinq térawattheures (5 TWh). Pourquoi ce ne serait

   pas acceptable, si jamais la Régie acceptait de

   demander au Distributeur de demander au Producteur

   de gérer son critère d'une certaine manière, parce

   qu'on ne sait pas si on s'en va dans cette
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   direction, mais si jamais on s'en allait là,

   pourquoi ça ne serait pas acceptable plutôt que

   d'envisager l'élimination complète des importations

   de fixer un maximum comparable au maximum que le

   Distributeur applique déjà pour son propre critère

   de fiabilité, puisqu'il y a un potentiel, ça a déjà

   été examiné dans d'autres dossiers, de quinze

   térawattheures (15 TWh) d'importations?

           Le Distributeur a sa limite de ne pas

   dépasser, de ne pas être dépendant de plus que cinq

   térawattheures (5 TWh), un maximum comparable ou,

   en tout cas, un autre maximum pourrait

   éventuellement être fixé et ce serait autre chose

   que l'élimination complète des importations qui

   pourrait amener le Producteur à faire des choix au

   Québec qui ne seraient peut-être pas souhaitables.

   (10 h 2)

R. À ma compréhension, quand la Régie fixait la limite

   de cinq térawattheures (5 TWh) pour les

   importations, c'est en considérant les possibilités

   de... c'est pour limiter, c'est pour que les

   demandes de... c'est pour limiter que la

   satisfaction de cette demande éventuelle soit

   équilibrée entre les importations et les achats

   d'énergie au Québec. Ce n'est pas le même but que
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   le critère de sécurité applicable au Producteur,

   qui veut que le Producteur doit être en mesure de

   livrer les approvisionnements par contrat.

           L'électricité patrimoniale est considérée

   comme un contrat. Les contrats postpatrimoniaux, ce

   sont des obligations formelles du Producteur envers

   le Distributeur. Tandis que le troisième critère,

   le critère de fiabilité applicable au Distributeur,

   c'est un critère pour une éventualité, si la

   demande était plus forte que prévue par le scénario

   moyen, le Distributeur ne met pas d'argent ni

   d'engagement pour cette éventualité-là.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   O.K. Je vous remercie bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Est-ce qu'il y a d'autres

   intervenants qui veulent contre-interroger les

   représentants de UC, Maître Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pas de questions. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. La Régie?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Pas de questions, Monsieur le Président.
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   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Merci. Moi, j'en ai peut-être.

Q. [15] Peut-être, Monsieur Co Pham, quelques

   questions. La première, c'est... excusez, là,

   j'ai... c'est lorsque, justement, vous parlez des

   critères de fiabilité en énergie applicables au

   Producteur, vous dites que les critères de

   fiabilité qui ont été acceptés par la Régie pour se

   prémunir contre d'éventuelles faibles, des

   éventualités de faible hydraulicité, bon, ça a été

   respecté. Et là, à la fin, vous concluez :

                Le Distributeur devrait faire un suivi

                de l'évolution de la marge de

                manoeuvre...

   « marge de manoeuvre »,

                ... du Producteur et soumettre les

                résultats à la Régie...

   La question que je me pose, « marge de manoeuvre »,

   est-ce que vous parlez de... c'est quoi, la marge

   de manoeuvre, c'est... c'est les réserves, c'est

   quoi?

   M. CO PHAM :

R. Non. La marge de manoeuvre, c'est inscrit dans le

   Plan stratégique d'Hydro-Québec intégrée.

Q. [16] Ah! O.K.
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R. Ce sont des quantités d'électricité qui peuvent

   être produites par des nouvelles centrales. C'est

   une marge de manoeuvre qui évolue avec les projets

   de construction d'Hydro-Québec Production. Ça se

   situe entre douze à quinze térawattheures (12 -

   15 TWh) et ça peut être changé par les activités

   d'exportation d'Hydro-Québec Production.

Q. [17] Je vous comprends puis on fait signe que

   c'était dans la preuve. Donc c'est plus clair.

   L'autre question que j'avais à vous poser, c'est...

   ne bougez pas... vous semblez, effectivement, la

   Régie semble déjà avoir accueilli votre position

   là-dessus, sur les mérites de la tarification

   différenciée dans le temps pour gérer la pointe. Et

   vous suggérez, vous demandez à la Régie de demander

   au Distributeur, dans le présent dossier :

                ... de lui soumettre des rapports

                réguliers sur l'avancement du projet

                pilote.

   Effectivement, dans, je ne sais pas si c'est ce

   dossier-ci ou le dossier du Distributeur, on

   parlait d'un rapport d'ici deux ans, c'est-à-dire

   la mise en place, ça va prendre quelques mois puis

   au bout de deux ans, on devrait être en mesure de

   fournir, effectivement, un état d'avancement.
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                ... de lui soumettre des rapports

                réguliers sur l'avancement du projet

                pilote.

   Est-ce que, dans les causes tarifaires, est-ce que

   vous voulez dire des nouveaux dépôts d'états

   d'avancement ou des, ou est-ce que, lors des causes

   tarifaires, ça devrait être suffisant?

R. Monsieur le Président, je regarde le projet de TDT

   sous deux angles, sous l'angle, on peut regarder

   sous deux angles, sous l'angle tarifaire, dans la

   cause tarifaire, je pense que, fondamentalement,

   principalement, on regarde est-ce que les tarifs

   pour ce, pour la TDT, est équitable envers les

   autres, est-ce que ça répond au revenu requis, mais

   on n'examine pas c'est quoi les impacts, les

   effets, combien de mégawatts qu'on peut économiser,

   comme c'est quoi, le profil de la demande change

   avec l'implantation possible de ce projet.

           C'est un souci plus pour le Plan d'approvi-

   sionnement que pour les causes tarifaires. Dans une

   cause tarifaire, on ne regarde pas est-ce que ça

   change telle chose, telle chose, les profils,

   comment ça influence l'utilisation des autres

   sources d'approvisionnement, comme l'électricité

   patrimonia-le, l'énergie éolienne, tout ces
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   changements de mode de consommation des

   consommateurs résidentiels.

           C'est pour ça, selon nous, c'est important

   de faire un suivi serré de l'avancement de ce

   projet-là, pour qu'on puisse planifier les plans

   d'approvision-nement en conséquence, pour qu'on

   puisse planifier les approvisionnements de pointe,

   pour la puissance de pointe, qui a été perçue par

   Hydro-Québec, et Hydro-Québec perçoit une

   possibilité d'avoir des appels d'offres pour les

   besoins de pointe. Nous devrions savoir

   l'avancement de tous les projets qui ont des

   impacts importants sur la pointe, sur la puissance

   de pointe.

Q. [18] C'est beaucoup plus clair, effectivement.

   Dernière question sur le stockage; ça fait

   plusieurs fois que je vous lis sur vos

   recommandations de l'Union des consommateurs sur le

   stockage, ça fait plusieurs fois qu'on vous lit là-

   dessus, et, à un moment donné, vous avez dit :

   « Bien, ça ne coûte rien, le stockage... » ou,

   bien, j'ai deux questions.

           Ça m'a surpris de voir zéro pour les coûts

   de stockage, à part une petite affaire, je ne sais

   pas c'est quoi, je pense que c'est les contrats ou
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   quelque chose comme ça, là, ça ne semblait pas être

   majeur; la question que je me pose : si vous

   anticipez déjà que le stockage coûte zéro, là, j'ai

   un problème avec ça, et aller en appel d'offres

   pour avoir du stockage, quels sont les intervenants

   qui pourraient, ou quelles sont les parties qui

   pourraient fournir du stockage? Est-ce que vous

   pourriez élaborer un peu là-dessus?

R. Oui, Monsieur le Président. Quand je parle des

   coûts de stockage, je parle des coûts et non pas de

   tarifs ou bien de revenus de stockage.

   Fondamentalement, le coût du stockage, on utilise,

   on reprogramme les soutirages des centrales

   hydroélectriques donc c'est, mettons, quelques

   ingénieurs, quelques analystes qui peuvent

   reprogrammer; c'est un coût minime par rapport à

   l'activité... par rapport aux bénéfices.

           Mais, concrètement, ce stockage-là peut

   être effectué par Hydro-Québec Production. Le coût

   est minime mais Hydro-Québec Production, le

   Producteur, peut considérer de partager les

   bénéfices de cette activité de stockage et des

   stockages avec le Distributeur. Mettons, si on

   prend un exemple concret, ça, c'est au niveau de la

   tarification du stockage et non pas au niveau du
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   coût; le coût est minime mais Hydro-Québec

   Production peut demander de partager, avec Hydro-

   Québec Distribution, le bénéfice.

           D'ailleurs, la Colombie-Britannique et

   l'Alberta, en utilisant le stockage, acceptent le

   principe que les deux parties doivent bénéficier de

   cette activité de gestion des surplus.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord, c'est des réponses qui éclairent la

   Régie, en tout cas, ma compréhension du coût zéro,

   effectivement, les infrastructures sont là donc ça

   coûte...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   En fait, c'est le coût pour le Producteur.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je pense que c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'a pas d'autres questions pour le panel.

   Est-ce que vous avez des questions pour compléter

   la preuve, Maître Sicard?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Non. Alors je vais vous demander, je vais déclarer

   que notre preuve est close et vous demander de

   R-3648-2007                                 PANEL UC

   Phase 2                               Interrogatoire

   20 juin 2008          - 52 -            Le Président

   libérer les témoins. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Co Pham, monsieur Langlais, merci beaucoup

   de votre présentation et vous êtes libérés.

   M. CO PHAM :

R. Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va prendre une pause jusqu'à dix heures

   trente (10 h 30) puis on va passer au prochain

   intervenant à partir de dix heures trente

   (10 h 30). Merci.

   PAUSE

   10 h 30

   PREUVE DE UMQ

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Cadrin. Vous êtes prêt à procéder?

   Me STEVE CADRIN :

   Oui, Monsieur le Président. Steve Cadrin pour

   l'Union des municipalités du Québec. Je suis

   accompagné de monsieur Louis-Renault Rozéfort dans

   ce dossier, témoin qu'on pourrait assermenter.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE HUIT, le vingtième (20e) jour de

   juin, a comparu :

   LOUIS-RENAULT ROZÉFORT, comptable agréé, ayant son

   R-3648-2007                     L.-R. ROZÉFORT - UMQ

   Phase 2                               Interrogatoire

   20 juin 2008          - 53 -         Me Steve Cadrin

   adresse d'affaires au 590, chemin du Bord de l'Eau,

   Laval (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [19] Monsieur Rozéfort, pour l'adoption de votre

   preuve écrite, je comprends qu'il y a un mémoire

   qui a été déposé par l'UMQ et également des

   réponses à des demandes de renseignements de la

   Régie... pardon, HQD et de la Régie dans ce dossier

   également, je pense, si je ne me trompe pas,

   réponses aux demandes de renseignements de la

   Régie, excusez-moi, dans ce dossier seulement.

   Alors, dans ces deux cas, est-ce que vous avez

   participé ou rédigé les réponses et le mémoire qui

   a été déposé à la Régie?

R. Oui.

Q. [20] Adoptez-vous ces documents pour valoir pour

   votre preuve écrite dans la présente instance?

R. Oui, je les adopte.

Q. [21] Je crois que vous avez une courte présentation

   aujourd'hui. On a annoncé une quinzaine de minutes.

   Ça restera sur une quinzaine de minutes. Il n'y

   aura pas de document écrit. Monsieur Rozéfort

   témoignera verbalement. Je vous invite donc à
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   débuter dès maintenant votre présentation en

   parlant lentement, évidemment.

R. Merci, Maître Cadrin. Tout d'abord, je vais vous

   donner rapidement les deux thèmes principaux qui

   vont constituer mon témoignage. Tout d'abord, ce

   témoignage-là n'aborde que le Plan d'approvision-

   nement du réseau intégré.

           Dans un premier temps, il sera surtout

   question de l'équilibre offre-demande surtout en

   puissance. Par la suite, je vais passer rapidement

   en revue certaines problématiques qui se posent

   dans les appels d'offres à venir pour l'éolien, et

   passer sur certaines choses que la Régie avait

   demandé concernant les petites centrales. Donc, ça,

   le dernier point, c'est surtout l'intérêt que ma

   cliente manifeste pour disons l'appel d'offres qui

   vient, que l'UMQ a positionné son mémoire autour

   des appels d'offres.

           Au départ, je dois dire que l'UMQ demande à

   la Régie ou recommande à la Régie d'approuver le

   Plan d'approvisionnement 2008-2017. On n'a pas

   vraiment de difficulté avec le Plan d'approvi-

   sionnement. Le seul élément, c'est parce que quand

   je lisais le Plan, je me demandais, est-ce qu'on

   devait prendre acte du Plan ou bien approuver le
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   Plan étant donné qu'il y avait des éléments un peu

   à venir, il y avait des études, il y a aussi les

   contrats disons que le Distributeur... pas les

   contrats, il y a un appel d'offres en puissance que

   le Distributeur doit lancer. Et puis cet appel

   d'offres en puissance-là, il y a des éléments, des

   modalités qui doivent être encore appréciés par le

   Distributeur et soumis éventuellement à la Régie.

           Mais dans les faits, comme le Plan

   d'approvisionnement est dynamique, on ne peut pas

   vraiment penser que les besoins qu'on prévoit pour

   deux mille dix-sept (2017) vont rester statiques.

   Il y a toujours une certaine forme d'évolution dans

   les besoins.

           Donc, je me suis dis que ça ne posait pas

   de grandes difficultés pour qu'on recommande

   l'adoption. Mais même si on pourrait dire, on prend

   acte que le Plan a été déposé, que le Plan répond

   aux conditions actuelles, je pourrais dire de

   l'économie et des prévisions que le Distributeur en

   fait. Mais c'est correct.

           Donc, les besoins en énergie ont, selon

   l'UMQ, et je sais qu'il y a certains autres

   intervenants qui ne seraient pas tout à fait

   d'accord, la question de l'énergie a été réglée en
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   Phase 1. Donc, je ne reviendrai pas vraiment sur

   l'équilibre en énergie. On a des surplus, et puis

   les contrats signés avec le Producteur, les

   amendements vont prendre soin de l'avenir immédiat.

           C'est surtout la question de la puissance

   qui m'intéresse. Pour la puissance à court terme,

   on n'a aucun problème particulier. Les besoins

   peuvent être satisfaits. C'est dans la puissance à

   long terme. Ce n'est pas qu'on a des problèmes avec

   la puissance à long terme, mais en fait, dans notre

   mémoire, on avait illustré certaines modalités que

   le Distributeur pourrait invoquer pour les appels

   d'offres en puissance.

           Parce que le problème qu'il y a dans ces

   futurs besoins en puissance, c'est que les

   modalités ne sont pas encore définies, les besoins

   ne sont pas encore, je pourrais dire, coulés dans

   le béton. Et il y a un risque, risque lié à la

   demande. Et là encore, je dirais que ce risque-là

   est inhérent.

           Le Distributeur doit, je pourrais dire,

   répondre aux besoins. Et les besoins ne sont pas,

   je pourrais dire, stables et continus et connus

   d'avance. Donc, le risque est là, il est inhérent.

   La job, excusez l'expression, la job du
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   Distributeur, c'est de minimiser, enfin gérer et

   minimiser le risque qui est lié à la demande.

           Et en audience, il y a eu une discussion

   assez intéressante autour des moyens de gérer le

   risque lié à la demande. Je vais faire un rapide

   rappel de ce qui s'est dit en audience, pas pour

   refaire la preuve du Distributeur comme telle, mais

   pour montrer en quoi la proposition que l'UMQ avait

   faite autour de cet élément de puissance rejoint ou

   s'éloigne de ce que le Distributeur nous a laissé

   entrevoir de sa réflexion sur la question des

   modalités des futurs appels d'offres en puissance.

           Cette discussion s'est faite, je dis dans

   le volume 2, je ne me souviens pas de la journée

   exactement, s'est faite dans le volume 2. Et il y a

   deux témoins qui ont été vraiment, qui en ont

   parlé. Il y a monsieur Michel Bastien. Monsieur

   Michel Bastien est arrivé avec l'hypothèse que,

   même quand l'appel d'offres...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je pense qu'on dit en parlant du loup, Monsieur

   Bastien arrive.

   Me STEVE CADRIN :

   Oui, on est très bon au niveau de la prévision de

   l'UMQ, nous. Le timing est parfait.
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   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Vous m'avez fait perdre... Non, vous ne m'avez pas

   fait perdre le fil de ma pensée. Donc, monsieur

   Michel Bastien est arrivé avec une proposition ou

   bien, je pourrais dire, une façon de réduire le

   risque. Il dit que, même quand l'appel d'offres est

   lancé, on peut ajuster les quantités à la baisse.

   Vous allez trouver ça aux notes sténos volume 2

   page 17 aux lignes 18 à 21.

           Mais l'autre témoin qui en a parlé, c'est

   monsieur Hani Zayat. Et en fait, monsieur Hani

   Zayat, je vous reprends un peu l'essentiel de sa

   pensée. Il dit, on ne va pas nécessairement combler

   l'ensemble des besoins par un appel d'offres. On

   n'ira pas nécessairement avec un bloc unique tout

   de suite, mais que ça pourrait être modulé en

   fonction de l'évolution de la demande.

           Et en fait, cette façon de voir, de

   considérer, rejoint un peu ce que l'UMQ avait

   proposé ou du moins avait demandé au Distributeur

   d'examiner dans son mémoire. Et la réponse la plus

   complète, ou du moins l'idée la plus complète

   autour de cet élément-là a été donné dans la

   réponse à la Régie. Dans la preuve, je peux dire

   que la phrase était courte et pas assez élaborée.
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   Mais dans la réponse à la Régie, j'ai pu élaborer

   un peu sur ce que, sur la proposition de l'UMQ.

           Et cette proposition de l'UMQ se rapproche

   dange... pas dangereusement, là, cette proposition

   de l'UMQ se rapproche un peu de la proposition de

   monsieur Zayat. Je suppose que dans la proposition

   de monsieur Zayat, il n'y avait pas les appels

   d'offres répétés.

           Donc, l'UMQ disait que, dans un premier

   temps, le Distributeur pourrait déterminer qu'il y

   a une partie de la demande, il y a une tranche

   quelconque de la demande qui est à risque. Et cette

   tranche pourrait être réservée au Producteur

   existant.

           Ce n'est pas exactement très exact de

   parler de Producteur existant. Il faudrait parler

   des moyens de production existants. C'est-à-dire si

   les moyens de production existent, on pourrait

   trouver une façon que cette tranche-là servie à

   partir des moyens de production existants, soit

   renouvelables à chaque année. Ce serait comme une

   tranche, je pourrais dire, un contrat d'une année

   qu'on peut renouveler à chaque année. Donc, les

   moyens de production existants.

           Maintenant, il va y avoir une tranche
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   restante qui pourrait être quasiment importante et

   qui serait ouverte à tous les producteurs, les

   producteurs existants et potentiels, c'est-à-dire,

   bon... et la durée de l'engagement. Dans la

   réponse, j'ai dit, serait moyen, cinq ans ou de

   long terme. La durée de l'engagement pourrait être,

   je ne sais pas, vingt ans. Ça dépend des analyses

   qu'on ferait sur... je pourrais dire que sur la

   solidité de cette demande-là, la durée de

   l'engagement pourrait être de vingt ans.

           Et en fait, ce que je voulais montrer,

   c'est que, et cette deuxième tranche-là, on

   pourrait avoir, on pourrait le subdiviser avec des

   livraisons échelonnées dans le temps. Donc, ce

   serait... Donc, on pourrait suivre, comme monsieur

   Zayat disait, moduler.. pour utiliser ses termes

   exacts, on pourrait moduler en fonction de

   l'évolution de la demande. Donc, il y aurait des

   livraisons étendues échelonnées dans le temps.

   (10 h 42)

           Donc, la deuxième tranche qui est plus

   importante pourrait être à long terme et pourquoi

   je parle de long terme parce que finalement, on

   parle de producteurs existants et producteurs

   potentiels parce que quelqu'un qui va construire,
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   je pourrais dire, un actif pour répondre à un

   besoin, il ne va pas construire son actif pour cinq

   ans, il va vouloir, je pourrais dire que le contrat

   qui est lié à cet actif-là soit assez long pour lui

   permettre de rentrer dans son investissement pour

   utiliser un terme... un mauvais français.

           Donc, maintenant, raccourcissement de la

   période contractuelle, on ne pourrait pas vraiment

   la repousser très, très, la période contractuelle

   parce que si un producteur va mettre des moyens de

   production en marche comme je disais antérieure-

   ment, il va vouloir que son investissement soit

   récupéré.

           Maintenant, je passe au deuxième point de

   ma présentation et ce deuxième point va tourner

   autour de certains éléments des appels d'offres

   d'éoliennes et puis de l'entente d'équilibrage et

   des sous-approvisionnements de faible capacité.

           Pour considérer les appels d'offres de long

   terme, la Régie avait demandé au Distributeur de

   déposer les critères de sélection des offres et la

   méthode de calcul des coûts de transport.

           Je dirais que l'UMQ est d'accord avec le

   Distributeur que les critères de sélection des

   offres est un exercice prématuré, c'est-à-dire que
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   les critères de sélection des offres, généralement,

   sont présentées quand on va lancer l'appel

   d'offres, on dit, « bien, voici, les critères

   auxquels on va répondre » donc, il faut déterminer

   les besoins. On a vu que l'énergie est un peu

   réglée, le Distributeur a dit qu'il n'y aura pas

   d'appel d'offres en énergie dans un avenir

   immédiat. Il y a l'appel d'offres en puissance qui

   s'en vient peut-être... Donc, c'est un prématuré.

           Maintenant, ce que l'UMQ, par exemple,

   voudrait voir, ce serait les critères de sélection,

   c'est-à-dire dans le pouvoir de surveillance de la

   Régie, il y a les critères des appels d'offres;

   maintenant, une fois ces appels d'offres-là

   acceptées, est-ce que la Régie pourrait demander au

   Distributeur, maintenant, comment on peut s'assurer

   du caractère équitable de l'évaluation des

   soumissions? Ces soumissions-là ont répondu aux

   critères maintenant, comment on a déterminé,

   comment on a mis, je pourrais dire, en séquence les

   soumissions pour les accepter?

           Généralement, je regardais un peu le

   processus du Distributeur, grosso modo, le

   processus se compare à ce qui se fait dans d'autres

   juridic-tions, il y a une tierce partie qui
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   s'assure que tout a été fait. Maintenant, est-ce

   que dans le pouvoir de surveillance, on pourrait

   demander un peu comment maintenant ces éléments-là

   ont été pris en compte d'autant plus que dans le

   calcul du coût de transport, les soumissionnaires

   n'ont que des estimations. Hydro-Québec dit, « je

   leur donne des estimations, maintenant, il y a

   quelque chose que je n'ai pas encore donné, c'est

   la capacité dynamique des postes, peut-être que je

   vais les donner dans les appels d'offres ultérieurs

   si mes appels d'offres sont assez importants. »

           Bon. D'un part, je pense que la Régie

   pourrait demander à Hydro-Québec de déterminer ce

   qu'il entend par « si les appels d'offres étaient

   importants » et à partir de ça, dire, bien,

   « écoute, je pense que les soumissionnaires vont

   avoir besoin de cette information-là pour apprécier

   où se situer. » D'ailleurs Hydro-Québec a dit à la

   Régie, « le calcul des coûts... » il a dit à la

   Régie, à l'annexe là, vous allez voir comment on

   donne les coûts... une estimation des coûts de

   transport aux soumissionnaires. Mais dans la

   décision, la Régie avait demandé la méthode de

   calcul et Hydro-Québec dit à la Régie, « c'est une

   fois qu'on sait exactement où est-ce que le

   R-3648-2007                     L.-R. ROZÉFORT - UMQ

   Phase 2                               Interrogatoire

   20 juin 2008          - 64 -         Me Steve Cadrin

   promoteur va se placer finalement qu'on peut avoir

   une estimation précise du coût de transport. On va

   voir quels sont les équipements pour desservir ce

   site-là et c'est là qu'on va avoir un point précis

   du coût de transport. »

           Maintenant, si la Régie avait demandé une

   méthode de calcul, je comprends qu'on ne peut pas

   l'avoir dans la phase d'estimation qu'on a dit au

   Producteur, « voici, les grandes lignes, qu'est-ce

   que ça peut vous coûter » mais une méthode de

   calcul, on suppose que tous les éléments sont là et

   ce serait quelque chose, finalement, qui pourrait

   être produit dans le cadre des pouvoirs de

   surveillance de la Régie.

           Parce que, en fait, le problème que l'on a,

   c'est parce que, finalement, on dit souvent qu'il

   faut que toute apparence, je pourrais dire, de

   conflit d'intérêt soit éliminée. Donc, comme il y a

   des compagnies affiliées qui peuvent participer,

   puis c'est correct, c'est normal, on n'a pas de

   trouble avec ça mais ce serait être sûr, pour

   assurer tout le monde que tout est correct et puis

   que c'est la Régie qui est finalement garante de

   tout ça.

           Quant aux petites centrales, les projets de
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   faible capacité, Hydro-Québec a fait deux

   réflexions dans sa preuve. Il a dit que sa

   réflexion est en cours mais je pense que la

   réflexion d'Hydro-Québec est comme prédéterminée

   par un concept que ce serait contraire à la Loi

   d'exclure les coûts de certains éléments coûteux

   pour les centrales dont la taille seraient

   inférieure à une limite préétablie. Et Hydro-Québec

   associe ça à un traitement préférentiel.

           Je pense qu'il y a comme une espèce de

   confusion ici parce que je me demande : est-ce que

   c'est vraiment préférentiel si les spécifications

   techniques font qu'on puisse dispenser certains

   types d'équipements de production de certaines

   exigences, parce que le problème s'est posé aux

   États-Unis puis la FERC a dit que si un moyen de

   production demande moins, on peut lui en

   demander... on peut exiger moins parce que ce ne

   serait pas un traitement différentiel.

           En fait, si je me réfère exactement à la

   réflexion de la FERC, il a dit que... excusez. Bon.

   Il dit, la FERC dit :

                Given these technical differences...

   Me STEVE CADRIN :

Q. [22] Excusez-moi, Monsieur Rozéfort, est-ce que
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   vous faites référence à une pièce en particulier

   dans le dossier?

R. Non, c'est dans le mémoire.

Q. [23] Dans votre mémoire? Vous êtes à quelle page

   dans votre mémoire juste simplement pour que tous

   puissent suivre.

R. A la page 22 du mémoire.

Q. [24] Page 22 du mémoire? Merci. C'est juste pour

   diriger tout le monde.

R. O.K.

Q. [25] Allez-y.

                Given these technical differences,

                treating wind plants differently with

                regard to reactive power requirements

                is not unduly discriminatory or

                preferential.

   En fait, là, il parlait de wind plants mais l'idée

   è retenir, c'est s'il y a des différences

   techniques, on peut penser à un traitement

   différencié qui ne sera pas préférentiel

   nécessairement.

           Donc, en fait, comme Hydro-Québec dit

   qu'elle est en réflexion sur toute l'histoire des

   petites centrales, peut-être que ce serait utile à

   tout le monde, à Hydro-Québec, que la Régie précise
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   c'est quoi la notion discrimi... de traitement

   préférentiel, est-ce qu'un traitement préférentiel,

   quelles sont les conditions qui font qu'un

   traitement préférentiel n'est pas nécessairement

   discriminatoi-re? Donc, on pourrait avoir au moins

   une compréhen-sion commune de ce que l'on appelle

   traitement discriminatoire, traitement préférentiel

   et cette compréhension commune pourrait guider, je

   pourrais dire, Hydro-Québec dans ses exigences.

           C'est un peu ce qui se pose aussi au niveau

   de l'intégration de l'énergie éolienne. Je

   comprends que le service d'équilibrage de

   l'éolienne, Hydro-Québec est en train de faire des

   études assez spécialisées pour voir si le service

   peut rester de même, si le service va être modifié

   et le seul bon point, finalement, qui découle de

   ça, c'est qu'Hydro-Québec a dit qu'il ne pense pas

   qu'on pourra déposer un définitif dans un état

   d'avancement et c'est correct parce que cet

   élément-là est tellement central, je pourrais dire,

   à l'évolution de l'invasion, je pourrais dire, de

   l'éolienne dans le réseau, que ce soit bon qu'on

   l'enlève même peut-être d'une cause

   d'approvisionnement pour le considérer en lui-même

   à part.
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   10 h 53

           Parce que le problème qu'on pourrait se

   poser, c'est que je conçois qu'il y a deux types de

   développement éolien. Il y a les gros développe-

   ments et il va y avoir potentiellement à l'avenir,

   des développements un peu moins gros. Et la

   difficulté que l'Union des municipalités prévoit,

   c'est peu pour ses besoins ou bien on prévoit dans

   l'appel d'offres qu'il va s'adresser aux municipa-

   lités. C'est qu'elle a peur de se trouver face à

   des exigences très poussées au point de vue

   technique qui augmentent le coût de ces

   développements-là et qui peuvent éventuellement

   constituer des barrières, on pourrait dire, à une

   pénétration plus grande de petites unités

   éoliennes. Donc, ce serait ça un peu qu'on pourrait

   examiner.

           Maintenant, est-ce que les exigences

   d'Hydro-Québec sont réalistes? Est-ce qu'on peut

   faire des éléments, je pourrais dire, plus

   « accommodants », entre guillemets, pour les

   petites unités de production?

           Donc, ce serait tout cet ensemble

   d'éléments-là que l'UMQ interroge un peu et est un

   peu, je pourrais dire, soucieuse de voir adresser,
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   dans tout ce débat qui va se passer autour de

   l'équilibrage, autour du développement des petites

   centrales et des petits réseaux éoliens.

           Donc, pour finir, je peux dire que la Régie

   devrait accepter le plan approvisionnements et on

   demande qu'un débat soit tenu pour l'examen des

   standards qui doivent régir l'intégration de

   l'énergie éolienne et des besoins réels en service

   d'équilibrage.

           Je vous remercie.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [26] Monsieur Rozéfort, suite à cette question

   d'accommodement raisonnable que vous venez

   d'aborder brièvement, je vous demanderais peut-être

   de revenir sur la question des besoins de puissance

   qui a été votre première partie de présentation,

   juste pour être certain que, moi, je vous ai bien

   compris et que la Régie vous ait bien compris

   également.

           Vous avez parlé de deux blocs disons de

   puissance là, un bloc qu'on a appelé plus de long

   terme, que vous avez qualifié plus de long terme,

   qui pourrait être approvisionné par des contrats de

   long terme et qui, à ce moment-là, ferait référence

   à des actifs de production qui seraient essentiel-
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   lement existants et à ceux qui seraient d'autres

   actifs de production qui seraient nouveaux ou à

   construire. Donc, vous avez mentionné à ce moment-

   là des contrats de long terme avec une programma-

   tion ce livraison échelonnée dans le temps.

           Est-ce que je vous ai bien compris lorsque

   vous mentionnez ce bloc-là?

R. Oui, j'ai mentionné ce bloc-là. Mais, ce bloc-là

   devrait être desservi par, éventuellement là... En

   fait, les producteurs prendront la responsabilité,

   pas des actifs qui seraient construits. Parce que

   ce bloc-là demanderait, je pourrais dire, un

   engagement à plus long terme, vingt (20) ans

   éventuellement.

           Et puis, mon idée, c'était de dire, si tu

   demandes à quelqu'un de construire un actif pour

   desservir tes besoins, tu ne peux pas lui offrir un

   contrat de cinq ans à tout hasard là. Il n'y a pas

   un promoteur assez... assez distrait pour faire ça

   là.

Q. [27] Donc, il y aurait un appel d'offres disons

   pour tenir compte du fait que les actifs sont déjà

   en place, les actifs de production, donc on les

   optimise d'une certaine façon lorsqu'on donne des

   contrats... lorsqu'on demande des contrats. Puis, à
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   ce moment-là, plus de court terme. C'est là où je

   veux en venir là, j'arrive sur la question du court

   terme.

           Vous avez une portion disons des demandes,

   des besoins de puissance qui seraient de plus court

   terme. Vous sembliez laisser sous-entendre qu'on

   pourrait avoir des appels d'offres séparés ou

   intégrés pour, année après année, combler une

   partie des besoins en puissance. Peut-être que

   c'est là où je vous ai mal saisi ou... J'aimerais

   vous voir expliquer un peu plus.

R. Sauf le respect que je vous dois, vous m'avez mal

   saisi.

Q. [28] Parfait.

R. Oui. O.K. Je reprends, mais écoutez, si vous m'avez

   mal saisi, on en a discuté auparavant, c'est-à-dire

   que je n'ai pas été clair et je m'accuse aussi.

   Donc... O.K.

           Le problème, c'est qu'il y a des

   producteurs existants et puis j'ai dit qu'il ne

   faudrait pas parler nécessairement de producteurs

   existants. Il faudrait parler d'actifs existants.

   Bon.

           Le Distributeur, lui, son problème, c'est

   quoi? Il y a une demande à alimenter et la demande
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   n'est pas, je pourrais dire, coulée dans le béton.

   Et même au cours... la demande peut fluctuer à

   l'intérieur d'une année. Ça, c'est pas si grave.

   Mais, la demande peut s'effondrer éventuellement

   pour X raisons.

           Donc, le Distributeur va lancer un appel

   d'offres pour combler cette demande-là et la

   demande n'est pas ferme, coulée dans le béton. Il y

   a un risque, risque lié à la demande qu'on appelle.

   Donc là, c'est les modalités de l'appel d'offres

   que le Distributeur va devoir, je pourrais dire

   « tinker with » en anglais, on dirait que le

   Distributeur va devoir « finasser » pour voir un

   peu comment il peut gérer ce risque-là.

           Bon. Quelqu'un qui a des actifs existants,

   on peut dire que, dans une certaine mesure, ses

   actifs, il a fait son économie. Et il sait bien

   que, bon, O.K., ces actifs-là, l'économie a été

   déjà faite.

           Donc, il n'a pas besoin de « commitment » à

   long terme du Distributeur. Le Distributeur peut

   dire, supposons là, on prend un chiffre dans les

   airs, « il y a vingt pour cent (20 %) de ma demande

   là qui peut disparaître pour une raison X ».

   Maintenant, je vais dire que cette portion-là là,
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   elle va être couverte par, je pourrais dire, des

   contrats d'un an renouvelable. Ça, c'est cette

   portion-là à risque, très à risque.

           Maintenant, il y a une autre portion qui

   pourrait être plus solide, je pourrais dire,

   « solide » dans la mesure où la vie est solide, on

   s'entend. Donc, cette portion solide-là maintenant,

   quelqu'un pourrait dire « moi, je vois cette

   demande-là et je construis une usine pour y

   répondre ». Mais là, c'est vingt ans, c'est long

   terme. C'est pas vraiment... tu ne peux pas

   demander que cette tranche-là soit à un an. C'est

   ça l'idée. L'idée, c'est la partie solide là,

   quelqu'un peut dire « moi, je vais construire une

   usine, ça ne me dérange pas de construire une usine

   ou d'ajouter un autre élément de production pour

   répondre à cette demande-là ». Mais, quelqu'un qui

   construit une usine là, il va demander plus que

   cinq ans. Il va possiblement aller dans les vingt

   (20), quinze (15) minimum. C'est un peu ça l'idée.

           Est-ce que c'est plus clair pour vous,

   Maître Cadrin?

Q. [29] Donc, si je comprends bien, la portion disons

   plus risquée de la prévision de la demande, c'est

   pas nécessairement un contrat de court terme, mais
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   c'est un contrat qui année après année pourra être

   exercé ou pas exercé, exemple, ou suspendu ou pas

   suspendu là, pour utiliser des expressions...

R. Oui.

Q. [30] ... qu'on a utilisées récemment dans d'autres

   dossiers. Donc, cette portion-là serait peut-être

   une modulation disons de l'appel d'offres initial.

R. Oui, oui, oui.

Q. [31] D'accord. Alors, voilà! Je pense que ça

   exprime bien votre pensée. Merci beaucoup. Ça

   complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a des intervenants dans la salle qui

   voudraient contre-interroger le témoin? Je vois que

   non. Maître Fréchette.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je remercie monsieur Rozéfort. Pas de question.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas de question, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. La Régie n'aura pas de question pour

   monsieur... votre témoin, monsieur Rozéfort. Il ne

   nous reste qu'à le remercier et à le libérer.

   Merci, Monsieur. Merci, Maître Cadrin. Merci

   beaucoup. Maître Gertler.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour. Maître Franklin Gertler pour le ROEÉ.

   Monsieur le Président, est-ce qu'on peut vous

   demander cinq minutes, juste pour s'organiser et

   s'installer pour... parce que...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, Maître Gertler. Ça va.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Très bien. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, une pause de cinq minutes.

   PAUSE

   11 h 8

   PREUVE DU ROEÉ ET RNCREQ

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez procéder, Maître Gertler.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour. Franklin Gertler pour le ROEÉ. Et je suis

   accompagné de maître Annie Gariepy parce que,

   effectivement, je suis là pour les deux, j'imagine.

   Mais c'est moi qui vais commencer. Monsieur le

   Président, évidemment, on doit faire l'adoption,

   l'assermentation et adoption de la preuve et la

   qualification. Mais je veux juste peut-être

   clarifier la situation, parce que, moi, je suis
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   prêt pour le voir-dire. Et s'il faut, je vais

   plaider pour une heure. Je vous le dis tout de

   suite. Mais je veux savoir si on peut l'éviter.

           Et j'ai noté la dernière lettre, parce

   qu'on traîne ce problème-là depuis le mois de

   novembre, mais la dernière lettre de mon confrère,

   je pense, qui porte sur le sujet, c'est celle du

   sept (7) mars deux mille huit (2008), et c'est la

   P-27, on a dit, notamment j'aurais d'autre chose à

   dire là-dessus, mais...

                Dans le contexte où nous désirons

                aussi assurer l'avancement du dossier,

                nous nous en remettons à la Régie

                quant au statut de monsieur Raphals

                dans le présent dossier.

   Nous, si la Régie est disposée à accepter monsieur

   Raphals comme témoin expert en fiabilité

   énergétique apte à donner le témoignage qu'il

   propose à la Régie, on peut éviter le voir-dire.

   Sinon, on va vouloir le faire correctement, pas

   correctement mais de façon complète. Alors, je ne

   sais pas quelle est la situation, mais je veux

   éviter, pour un vendredi après-midi... mais avant-

   midi, avant la longue fin de semaine ou la quasi

   longue fin de semaine de faire des choses inutiles.
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   Je ne sais pas.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous n'avez pas, votre lettre, c'est votre

   position, il n'y a pas de changement, tout est

   beau?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Monsieur le Président...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est dit, c'est écrit.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... c'était ça. On contestait le statut de monsieur

   Raphals. Je vous mentionne également, je ne l'ai

   pas amené avec moi, mais que la Régie nous avait

   répondu quelques jours plus tard, pour nous

   mentionner que le voir-dire serait traité en

   audience. Mais je vous demanderais quelques

   instants. On ne sait jamais. On peut toujours

   évoluer. Mais si le temps qu'il faut, on le

   prendra, Monsieur le Président, selon le cas. On

   est prêt. Nous, on est prêt aujourd'hui à le faire.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, juste pour être bien clair.

   Qu'est-ce qu'on ne veut pas, puis sinon on veut

   plaider, on ne veut pas qu'on parle d'un analyste

   qui va faire le témoignage. C'est ça. C'est ça la
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   question pour nous. Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pour éviter peut-être à la Régie d'avoir à siéger

   de longues minutes sur ce sujet-là, on vous

   demanderait cinq minutes pour refaire le tour de la

   situation et puis nous assurer, là, qu'on est

   toujours dans la même voie que celle qu'on vous a

   annoncée, celle que la Régie s'attendait à traiter

   dès ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça, parce que vous vous êtes déjà prononcé,

   Hydro-Québec s'est déjà prononcé.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est déjà fait.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai la lettre B-27, B-21 devant moi.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est une invitation. Ce que je vous dis, c'est une

   invitation.

   LE PRÉSIDENT :

   On va suspendre cinq minutes.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien. Cinq minutes, Monsieur le Président.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________
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   REPRISE DE L'AUDIENCE

   REPRÉSENTATIONS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, rebonjour, Monsieur le Président, Messieurs

   les Régisseurs. Alors, je vais peut-être tout

   d'abord, je vais vous faire état de notre

   réflexion, mais je vais replacer tout ça en

   contexte. Tout d'abord, l'affirmation de mon

   collègue disant que, bon, suite à des échanges de

   correspondance, on s'en remettait à la Régie, ce

   n'est pas exact.

           Quand on regarde les lettres que je vous ai

   transmises le quatre (4) février, le sept (7) mars,

   ainsi que la toute récente, celle du deux (2) juin,

   il était clairement mentionné qu'on demandait,

   qu'on contestait l'expertise de monsieur Raphals,

   qu'on s'en remettait à la Régie sur le processus

   sur le comment. C'était ça le sens de l'affirmation

   qui était dans la lettre quand il est mentionné, on

   s'en remet à la Régie, c'était à l'égard du

   processus, non pas à l'égard du fond. Ça, c'est le

   premier élément.

           L'autre élément, je revois la lettre du

   vingt-six (26) février deux mille huit (2008) de

   mon collègue, maître Gertler, où il est mentionné

   que la qualification demandée pour le témoin expert
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   Philip Raphals est celle d'expert en fiabilité

   énergétique. Et dans la mesure où cette

   reconnaissance-là est déjà intervenue, monsieur

   Hardy a siégé à ce moment-là à cette décision, si

   je me rappelle bien, c'est dans le premier plan

   d'approvisionnement, monsieur Hardy, où une

   décision spécifique de la Régie sur ce sujet-là

   avait accordé le statut d'expert en fiabilité

   énergétique au témoin monsieur Philip Raphals.

           Et dans la mesure donc que cette

   qualification-là demeurait la même, qu'on demeurait

   dans le même sens aujourd'hui, et compte tenu quand

   même que le contenu du rapport qui vous est

   transmis par monsieur Raphals constate un élément

   très très périphérique des enjeux qui concernent

   l'intégration éolienne, après avoir entendu

   monsieur Zayat et Robitaille, et caetera, et la

   preuve qu'on a faite, alors dans ce sens-là, nous

   retirons notre contestation et on s'en remet à la

   Régie quant à la détermination du statut d'expert

   de monsieur Raphals.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Avez-vous quelque chose à

   rajouter, Maître Gertler?
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non, là, je ne sais pas où est-ce qu'on... Mais

   est-ce que ça veut dire... C'est parce que nous...

   LE PRÉSIDENT :

   On va rendre décision.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. Mais c'est parce que si vous êtes... c'est un

   peu inusité. Parce que mon confrère parle du

   processus et du fond. Et je ne veux pas qu'on

   confonde. Le statut d'expert est le statut

   d'expert, à notre avis, puis, ça, on est prêt à

   plaider là-dessus. La question, alors la question,

   si, à la fin, on va traiter ce témoignage comme

   expert ou analyse, si c'est ça qu'il veut dire

   quand il dit du processus, ça, pour nous, ça, c'est

   le fond. Et on est prêt à plaider là-dessus.

           Alors, pour ça, si vous êtes pour rendre

   une décision qui dit, qui risque que vous rendrez

   une décision qui dit, oui, on accepte le

   témoignage, mais on va dégrader la valeur probante

   parce qu'on le traite en analyse, puis en passant,

   on va réduire évidemment les frais, parce qu'il

   faut appeler les choses par leur nom, là, on

   aimerait plaider parce qu'il n'est pas... il faut à

   un certain moment aussi mettre un terme à ce jeu-
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   là, parce que, nous, on traîne ça maintenant depuis

   le mois de novembre avec un grand grand grand

   effort de part et d'autre, de la Régie, de mes

   confrères et de nous. C'est finalement tous des

   fonds publics ou des fonds des consommateurs.

           Alors, qu'on arrive maintenant puis dire

   qu'on s'en remet à la Régie puis qu'on recommence

   la prochaine fois, ça, on ne le veut pas. C'est ça

   notre situation, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez, je pense que ça nous apparaissait clair.

   Hydro-Québec retire sa demande de contestation.

   Donc, la Régie va reconnaître le témoin monsieur

   Raphals expert en fiabilité énergétique compte tenu

   que c'est dans la suite de la décision qui a été

   rendue dans le dossier R-3550. On est prêt à

   procéder.

   11 h 25

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Très bien, Monsieur le Président. Je m'ajuste en

   conséquence et merci beaucoup. Des fois, des

   petites pauses de cinq minutes peuvent éviter

   beaucoup de délai. Alors, on va... Il faudrait

   procéder d'abord à l'assermentation de monsieur

   Raphals, s'il vous plaît, Madame la Greffière.
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   L'an deux mille huit (2008), ce vingtième (20e)

   jour du mois de juin, ONT COMPARU :

   PHILIP RAPHALS, directeur général, Centre Helios,

   ayant une place d'affaires au 326, boulevard St-

   Joseph est, Montréal, Québec;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit :

   INTERROGÉ PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [32] Très bien. Maintenant, pour l'adoption de la

   preuve, c'est la preuve commune, Monsieur le

   Président. Monsieur Raphals, je vais vous demander

   si vous avez préparé ou fait préparer sous votre

   supervision, les pièces et preuves suivantes, et il

   s'agit de votre rapport, la pièce C-13.6, votre

   rapport au vingt-huit (28) mars deux mille huit

   (2008), d'avoir tout fait la nomenclature, si vous

   voulez bien, et ainsi que votre rapport amendée, le

   C-13.9 du trente (30) mai deux mille huit (2008),

   avec les erratum et les addendum qui ont été

   ajoutés hier sous la cote C-13.14 en date du dix-

   neuf (19) juin deux mille huit (2008). Et, ça, je

   pense, c'est un peu en liasse. Je ne sais pas si on

   veut avoir des cotes séparées, mais présentement
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   c'est l'errata de son rapport du trente (30) mai,

   l'addendum, c'est-à-dire le petit complément

   d'expertise en date du dix-neuf (19) juin ainsi

   qu'une version mise à jour du curriculum vitae de

   monsieur Raphals qui a été fourni hier. Alors, tout

   ça sous la cote C-13.14.

   C-13.14      En liasse, Errata touchant les pages

                14 et 20 du rapport de M. Raphals;

                Addendum au rapport d'expertise en

                date du 19 juin 2008; Curriculum vitae

                à jour de M. Raphals.

   Et en plus, Monsieur Raphals, je vous réfère à la

   pièce C-13.13 qui est votre... bien, vos réponses

   conjointement avec monsieur Weis, à la demande de

   renseignements numéro 1 de la Régie en date du...

   vos réponses en date du douze (12) juin deux mille

   huit (2008). Et ainsi qu'enfin votre présentation

   Power Point de ce matin qui est cotée C-13.15.

   C-13.15      Présentation de M. Raphals.

   O.K. Alors, je reviens à ma question, Monsieur

   Raphals. C'est bien vous qui avez préparé ou fait
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   préparer ces documents-là?

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Oui, c'est moi qui les ai préparés. Les réponses

   que vous avez remarquées en collaboration avec

   monsieur Weis.

Q. [33] Oui.

R. Et aussi les analyses numériques qui ont été faites

   en collaboration avec un collègue du Centre Helios,

   monsieur René Michaud.

Q. [34] Très bien. Et est-ce que... avez-vous des

   corrections, à part l'errata qu'on a déjà signalé à

   la Régie, avez-vous d'autres corrections ou ajouts

   à faire?

R. Je m'excuse, il y a une... ce n'est pas une

   correction, mais une annotation qui va faciliter la

   compréhension dans les réponses C-13.13, les

   réponses...

Q. [35] Les réponses du douze (12) juin, c'est ça?

R. Pardon?

Q. [36] C'est vos réponses du douze (12) juin à la

   demande de renseignements de la Régie?

R. Oui, c'est ça. La demande de renseignements de la

   Régie. C'est ça. À la page 5 de 10, le graphique.

   L'appellation de l'axe X n'est pas vraiment

   compréhensible. Alors, j'aimerais juste préciser
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   que la zone entre 1 et 25, c'est la première

   journée qui est le quinze... pardon, le quatorze

   (14) janvier quatre-vingt-dix (90), entre vingt-

   cinq et quarante-neuf (25-49), et le quinze (15)

   janvier quatre-vingt-dix (90), entre quarante-neuf

   et soixante-treize (49-73), et les seize (16), dix-

   sept (17) et dix-huit (18).

           Alors, les démarcations indiquent les

   jours, sauf que j'ai oublié d'écrire le nom des

   jours sur le graphique. C'est tout.

Q. [37] Alors, est-ce que vous adoptez toutes ces

   pièces-là avec les corrections comme étant votre

   preuve ici aujourd'hui?

R. Oui, je les adopte.

Q. [38] Merci. Maintenant, Monsieur le Président,

   juste avant de passer à la présentation de monsieur

   Raphals, je pense, il y a une petite affaire peut-

   être d'intendance. Évidemment, on n'a pas fait

   venir monsieur Weis, mais je veux, pour les fins

   des notes, au moins faire la mention de la pièce C-

   13.7 qui est le c.v. de l'expert Tim Weis, ainsi

   que la pièce C-13.5 qui est son rapport

   d'expertise. Ils sont tous les deux au dossier et

   valent comme son témoignage puisqu'on a accepté son

   expertise. Et je comprends que la Régie ainsi
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   qu'Hydro-Québec se sont déclarées satisfaites et de

   ne pas avoir besoin de sa présence pour être

   questionné, même si ça leur a permis d'aller voir

   son directeur de thèse à Trois-Rivières ou à

   Rimouski.

           Alors, cela fait, j'aimerais maintenant,

   juste avant, Monsieur Raphals, que vous passiez

   dans votre présentation comme telle, j'avais juste

   des petites questions pour vous quand même par

   rapport... Je ne passerai pas tout le c.v.,

   Monsieur le Président, mais je veux juste situer la

   preuve dans son champ d'expertise.

           Alors, nous avons produit, dans les pièces

   que je viens de mentionner, le curriculum vitae mis

   à jour de monsieur Raphals qui serait dans une des

   pièces qui constituent la pièce C-13.14. Vous

   l'avez, Monsieur Raphals?

R. Oui.

Q. [39] Très bien. J'aimerais juste vous demander de

   me préciser une couple d'items. D'abord, y a-t-

   il... parce que c'est une mise à jour. On a pris la

   peine d'envoyer le nouveau curriculum vitae. Je

   voudrais juste pointer des développements ou des

   expériences pertinentes récentes que vous pouvez

   avoir qui peuvent être d'intérêt pour la Régie,
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   s'il vous plaît, par rapport au dossier ici.

R. Des études récentes, je pense, la plus pertinente

   est celle qui est la dernière sur la première page

   faite pour Hydro-Québec, ensemble avec l'ACDI et

   Électricité d'Haïti, surtout le deuxième volet qui

   est marqué au début de la deuxième page, les

   options pour l'intégration des énergies

   renouvelables dans le réseau de Jacmel.

           C'était l'application de regards d'abord

   théoriques des options, mais surtout sur l'énergie

   éolienne. On avait constaté que dans ce mini-

   réseau, c'est un réseau de quatre mille mégawatts

   (4 000 MW) surtout diesel avec un peu

   d'hydraulique, que la source renouvelable de loin

   la plus intéressante est une source éolienne due à

   sa localisation sur la Côte Sud de Haïti.

           Et alors, on a procédé à examiner les

   questions de fiabilité liées à l'intégration de

   l'éolien et notamment aux différents niveaux

   d'énergie éolienne. On a regardé jusqu'où on peut

   aller en utilisant simplement les mécanismes

   d'automatisation présents dans le réseau diesel et

   aussi de regarder les options d'aller plus loin

   avec d'autres équipements de stockage.

           Mais, étant donné que c'est une étude qui
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   traite beaucoup de la question de fiabilité, pour

   un réseau et l'intégration éolienne, je pensais que

   c'était utile de vous le mentionner.

Q. [40] Monsieur Raphals, est-ce que, un peu dans le

   même ordre d'idée, j'aimerais juste que vous me

   parliez également... et je vois, à la page 2 de

   votre c.v., vous avez aussi travaillé pour Hydro-

   Québec, Direction Réseaux Autonomes, c'est vers le

   bas de la page. Est-ce que vous pouvez m'expliquer

   ce travail-là?

R. Oui. Cette étude était un survol des ressources

   renouvelables qui pourraient éventuellement ou

   directement être utiles pour éviter le recours au

   diesel dans les réseaux autonomes d'Hydro-Québec.

   C'est un document qui a été rendu public pour la

   première fois par Hydro dans le cadre de cette

   audience. Je pense que c'est une annexe disons des

   réponses à la Régie.

Q. [41] Alors, est-ce que ce serait l'annexe 3,

   réponse à la question 46.1 qui serait la HQD-3,

   Document 1, Annexe 3? Est-ce que...

R. Je ne sais pas.

Q. [42] Je vais vous le montrer.

R. Oui, c'est bien ça.

Q. [43] Alors, je ne sais pas si ça été capté. Il
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   s'agit de HQD-3, Document 1, Annexe 3 qui est une

   réponse à la question 46.1 posée par la Régie à

   Hydro-Québec. Puis l'étude s'appelle « Technologies

   permettant de réduire l'utilisation du diesel dans

   les territoires des réseaux autonomes d'Hydro-

   Québec » et préparé par Philip Raphals, Soren Krohn

   et Martin Tampier en date du quinze (15) mai deux

   mille six (2006) pour le Centre Helios.

           Maintenant, monsieur Raphals, puis on va

   vous permettre de faire votre présentation, mais je

   veux juste savoir, pour... en haut de la page 3, on

   voit les items Cree Nation of Nemaska et the

   Canadian Wind Energy Association, est-ce que vous

   pouvez nous expliquer ces deux mandats-là, s'il

   vous plaît?

R. Bon. Le premier concernait un papier sur la

   justification de projet Eastmain-1/Rupert qui

   traitait beaucoup des alternatives et le traitement

   des alternatives dans le contexte de l'évaluation

   environnementale.

           Le deuxième est un mandat qui en réalité se

   dit...

Q. [44] Deuxième étape, celle qui est marquée

   seulement Cree Nation of Nemaska?

R. Cree Nations of Nemaska, oui...
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Q. [45] Oui, c'est ça.

R. ... qui s'étire sur plusieurs années, Les Nations

   Cris et notamment la Nation Cri de Nemaska

   s'intéressent énormément aux questions éoliennes et

   ils me consultent régulièrement depuis deux mille

   cinq (2005). Plus récemment, dans un cadre plus

   large, j'aurais dû peut-être la noter, du Grand

   Conseil des Cris lui-même qui parle de Nation Cri

   mais c'est toujours une question de les aider à

   trouver des meilleurs pistes pour l'exploitation

   des ressources éoliennes dans leur territoire.

Q. [46] Puis le Canadian Wind Energy Association, s'il

   vous plaît, c'est quoi le mandat?

R. C'était une soumission à une consultation publique

   du Ontario Power Authority, le Canadian Wind Energy

   Association nous a sollicité ensemble avec Hélimax

   pour préparer leur soumission qui était en regard

   sur la planification à long terme ontarienne et

   surtout le rôle que l'éolien peut jouer dans cette

   planification.

Q. [47] Maintenant, dernière question par rapport à

   ça...

R. Excusez-moi, pour être plus précis, c'est Hélimax

   qui nous a approchés pour faire une soumission

   ensemble à l'appel d'offres de CanWEA.
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Q. [48] Une soumission, soumission veut dire comme un

   rapport d'expertise ou...

R. En fait, CanWEA a fait un appel d'offres pour un

   consultant pour préparer cette soumission, Ontario

   Power Authority et Hélimax nous a approchés pour le

   faire ensemble. Alors, on a gagné...

Q. [49] Soumission, est-ce qu'ils cherchaient un

   contrat pour l'énergie, c'est ça que je veux

   comprendre?

R. Non, non, non. Ils cherchaient un consultant pour

   faire la soumission, pour représenter la position

   de CanWEA...

Q. [50] C'est ça.

R. ... en Ontario alors, Hélimax nous a approchés, on

   a gagné le contrat en exclusivité.

Q. [51] Enfin, dans le milieu de la page the

   Mushkegowuk Council, c'était quoi, ça m'intrigue,

   c'est des diamants puis De Beers' là?

R. Oui. En fait, ça concerne, encore une fois, une

   évaluation environnementale d'une mine aux diamants

   du De Beers' dans le côté ouest de la baie James en

   Ontario. Le Muskegowuk Council est un regroupement

   autochtone qui nous a demandé de faire une révision

   détaillée des questions liées à l'alimentation de

   la mine en énergie et les questions, à l'époque,
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   les alternatives étaient surtout soit de faire une

   connexion de lignes de transport avec le réseau

   ontarien qui était quand même assez loin ou bien de

   faire entrer le diesel par barge l'été qui

   préoccupait énormément le peuple autochtone et les

   questions qui nous intéressaient et qui faisaient

   l'essentiel de notre analyse étaient un regard sur

   la ressource éolienne, en fait, aussi ensemble avec

   Hélimax comme sous-contractant où ils avaient

   regardé la question de ressource éolienne pour

   génération d'électricité qui n'était clairement pas

   adéquate mais on a regardé l'option d'utiliser

   l'éolien pour pompage parce que le pompage de l'eau

   était la charge le plus importante, électrique,

   pour la mine. Alors, c'était la substance de ce

   mandat-là. On a regardé aussi les options de

   transport, toutes les options considérées par les

   consultants.

Q. [52] Puis, Monsieur Raphals, je veux juste, parce

   qu'on vous a qualifié d'expert en fiabilité

   énergétique et je voulais vous demander, parce

   qu'il n'y a pas de grade alors, je ne pense pas que

   l'on puisse aller faire un grade en fiabilité

   énergétique alors, j'aimerais que vous nous donniez

   votre compréhension de votre expertise en fiabilité
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   énergétique dans la présente cause par rapport à la

   preuve que vous vous apprêtez à donner? Comment ça

   se marie?

R. Bon. L'énergie éolienne est une ressource qui

   m'intéresse, sur laquelle je travaille différents

   aspects depuis plusieurs années et c'est évident

   que le grand défi relié à l'énergie éolienne est le

   défi de la fiabilité. Ce défi a plusieurs aspects

   et comme on voit bien dans le document de balisage,

   il y a plusieurs aspects, il y a l'aspect très

   court terme, moyen terme, de suivi de la charge, et

   caetera, et la desserte de la pointe est bien sûr

   l'enjeu principal de la fiabilité, pas le seul

   enjeu, mais un enjeu majeur, la fiabilité et qui

   lui aussi a plusieurs composantes, il y a la

   composante en puissance mais aussi en énergie

   disponible à la pointe.

           Et je considérais qu'étant donné et je vais

   aborder ça dans ma présentation mais étant que le

   contrat patrimonial est vraiment un outil unique et

   particulier qui a différents aspects et des forces,

   des faiblesses et des avantages et inconvénients

   mais qui risque d'avoir des avantages intéressants

   lorsque lié à l'intermittence d'une ressource comme

   l'éolienne et alors donc, c'était le but de cette
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   étude d'explorer cette convergence qui, pour moi,

   est toujours... sa place dans la grande question de

   l'implication, des enjeux liés à l'énergie éolienne

   par rapport à la fiabilité.

Q. [53] Et qu'est-ce que ça vient... par rapport à

   l'intégration des éoliennes alors, ça serait quoi

   l'implication?

R. Mais, la question est d'abord, normalement, avant

   d'aller chercher un service additionnel, on regarde

   quelles seraient les implications, quel est le

   point de départ? Le point de départ, étant donné

   que HQ Distribution a des contrats avec des

   producteurs éoliens, qu'est-ce qui se passerait...

   qu'est-ce qui se passe si simplement, il accepte

   cette énergie.

           Et je pense que c'est important de bien

   comprendre ça avant de regarder les autres options

   en étant, bien sûr, une entente d'intégration comme

   celui qui a été expliqué. Alors, étant donné encore

   que le contrat patrimonial est vraiment un outil

   très intéressant et subtil dans la façon

   d'application, je pense que c'est bien important de

   comprendre l'intégration.

Q. [54] O.K. Très bien. Merci, Monsieur Raphals, je

   vous inviterais, s'il n'y a pas d'autres
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   commentaires préliminaires, à passer donc à votre

   présentation.

R. Merci beaucoup.

   Alors, bonjour, Monsieur le Président, Messieurs

   les régisseurs. Je viens de vous expliquer le

   mandat alors, je passerai rapidement ça. Le coeur

   de ce rapport est une étude de l'interaction entre

   la variabilité de la ressource éolienne avec la

   flexibilité qui est inhérente au contrat

   patrimonial afin, bien sûr, de permettre un

   jugement quant à la pertinence d'avoir ou de

   renouveler dans le cas précis le contrat

   d'intégration.

           Comme je viens de dire, le contrat

   patrimonial est bien sûr unique et vu d'une

   perspective des contrats d'électricité du

   Distributeur, il est unique d'un part, ce n'est pas

   une ressource qui est sous le contrôle direct de HQ

   Distribution comme ce serait le cas s'il était un

   monopole, un service public intégré qui a ses

   propres moyens de production mais ce n'est pas non

   plus un contrat qui comporte des quantités et des

   prix définis vingt-quatre par sept (24 x 7) ou

   seize par cinq (16 x 5), il y a toutes sortes de

   contrats d'achat dans le monde de l'électricité
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   mais en général, les quantités sont définies pour

   les périodes temporelles précises.

           Ce n'est pas le cas avec le contrat

   patrimonial et dans mon expérience, il est unique

   dans ce sens-là et je pense que le témoin de

   l'Hydro qui parlait du balisage a confirmé que dans

   ce qu'il a vu dans son balisage, il n'y a rien non

   plus qui ressemble au contrat patrimonial.

           Alors, bien sûr, c'est l'aspect de

   l'affectation des bâtonnets à la fin de l'année

   donc ex post facto pour l'année qui vient de

   terminer, qui est l'élément extrêmement particulier

   de ce contrat et pour lequel il importe vraiment de

   comprendre son comportement.

           Alors, pour un distributeur ordinaire avec

   sa propre production et avec des contrats de base

   ou des contrats de pointe ou des contrats de

   différentes sortes, normalement, on s'occupe

   surtout de la corrélation entre la production

   éolienne et la demande pour savoir la contribution

   à la puissance et la question s'arrête là.

           Mais c'est précisément parce que cet

   élément de classement à la fin d'année qui fait en

   sorte nécessairement, ce n'est pas quelque chose

   que l'on veut faire mais nécessairement que si le
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   Distributeur reçoit une énergie intermittente, ce

   mécanisme d'application du contrat patrimonial va

   nécessairement intégrer cette intermittence dans

   les bâtonnets qui s'appliquent et le comportement

   que cela fera n'est pas évident.

           On ne peut pas, je crois, simplement

   réfléchir pour dire : qu'est-ce que ça donnerait?

   Il est, à mon avis, nécessaire d'aller dans les

   faits, dans les données et de voir idéalement, avec

   un grand nombre de données témoins comment

   l'intégration réelle de l'énergie éolienne

   changerait l'affectation des bâtonnets.

           Alors, dans cette présentation, juste pour

   vous guider un peu, je vais d'abord parler de

   l'approche et des méthodes utilisées, des travaux

   antérieurs, de d'autres plans d'approvisionnement,

   le 3550 donc, une première application sur les neuf

   cent quatre-vingt-dix mégawatts (990 MW) en

   Gaspésie et deuxièmement, on applique la même

   méthode concernant les deux mille mégawatts

   (2 000 MW). Bien sûr, on n'avait pas les données et

   ni encore dans le temps de préparation, on ne

   savait pas qui étaient les gagnants mais je vous

   expliquerai dans cette section comment on a procédé

   pour vous donner une idée de l'interaction avec le
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   contrat patrimonial, d'une ressource éolienne qui

   est d'une portée géographique beaucoup plus large

   que la Gaspésie.

   (11 h 48)

           Finalement, j'ai quelques commentaires sur

   le coût des services d'équilibrage tel qu'on l'a vu

   dans le rapport de balisage et les conclusions.

           Pour les méthodes, c'est bien expliqué, je

   pense, dans le rapport mais juste pour résumer la

   méthode, l'idée était de prendre des données

   réelles pour des années précises de production

   éolienne horaire et de demande horaire. Et encore,

   la raison pour cette approche est la reconnaissance

   que c'est la même météorologie qui influe sur les

   deux.

           Quand il arrive un front X à Montréal, ou

   au Québec, il affecte les vents et il affecte la

   demande; la question étant toujours quelle est

   l'interaction entre ces deux effets? Et, comme vous

   allez voir, avec, à cause du mécanisme des

   bâtonnets, la simple utilisation d'un pourcentage

   de corrélation que, bien sûr, on peut tirer sur

   chacun, on a tiré ces corrélations, mais c'est peu

   instructif pour voir vraiment l'interaction sur les

   bâtonnets.
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           Alors, premièrement, on a travaillé avec

   des données historiques, sachant qu'il y avait des

   problèmes par rapport à ces données, surtout les

   données plus vieilles, d'entre soixante-dix (70) et

   l'an deux mille (2000).

           Pour avoir une consistance, on a choisi

   l'année deux mille douze (2012) pour, comme objet,

   et donc, finalement, on présumait que chacune de

   ces années météorologiques aurait eu lieu en deux

   mille douze (2012), et donc que les vents produits

   en fonction de chacune de ces années deviennent

   donc, au lieu de trente-six (36) ans d'historique,

   deviennent trente-six (36) scénarios pour l'an deux

   mille douze (2012).

           Alors on devait aussi préparer des

   scénarios de la demande horaire pour chacune de ces

   années météorologiques, qui étaient un peu

   complexes, je ne vais pas vous dire toutes les

   manipulations qu'on a dû faire pour le faire mais

   on travaillait avec la courbe de puissance classée

   préparée pour Hydro-Québec dans une demande

   antérieure pour l'année deux mille dix (2010), qui

   devient maintenant deux mille douze (2012). En tout

   cas, je ne veux pas vous ennuyer avec les détails

   de simulations.
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           Mais c'est important aussi de savoir, vous

   le savez déjà, que, dernièrement, dans les

   dernières deux semaines, on a reçu des données de

   simulation d'Hydro-Québec pour ces demandes pour

   ces années. Et alors, dans les dernières deux

   semaines, j'ai refait tous ces mêmes calculs en

   fonction des données fournies récemment par Hydro,

   de simulation; et je vais vous en parler des

   différences entre les deux approches.

           Alors pour chacun de ces scénarios, chaque

   scénario étant, pour deux mille douze (2012), une

   série de valeurs, huit mille sept cent soixante

   (8 760) valeurs de production éolienne et huit

   mille sept cent soixante (8 760) valeurs de la

   charge du Distributeur, et tous les deux en

   fonction le plus possible de la même année

   météorologique.

           Alors on comparait toujours deux options,

   un étant le contrat d'équilibrage et, pour chaque

   scénario, on a évalué le besoins postpatrimoniaux.

   Parce que, en fait, le Distributeur compte toujours

   sur l'électricité patrimoniale, l'enjeu pour le

   Distributeur est les besoins postpatrimoniaux.

           Alors on a regardé pour chaque scénario

   quels auraient été les besoins postpatrimoniaux en
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   fonction de ce scénario avec le contrat

   d'équilibrage qui est en vigueur; mais dans un

   deuxième temps, on a examiné l'hypothèse où ce

   contrat n'existe pas, où HQD reçoit simplement les

   mégawattheures produits par ses parcs éoliens, en

   fonction de ses contrats, chaque heure, et que ça

   devient le besoin net.

           Parce que, et on a vu ça à plusieurs

   reprises dans le balisage, c'est la méthode

   normalement utilisée pour évaluer les impacts

   d'intégration : on prend la demande, on enlève la

   production éolienne pour chaque heure et on examine

   le comportement, la relation entre la demande brute

   et la demande nette des apports éoliens en temps

   réel.

           Alors tout ça dans le contexte du contrat

   patrimonial et donc, pour chaque scénario, on prend

   les besoins postpatrimoniaux nets après la

   réception de l'énergie intermittente éolienne et à

   la fin de l'année, on procède exactement comme on

   procède normalement, on classe les heures en

   fonction de leur puissance, on fait la soustraction

   de la courbe du contrat patrimonial pour savoir les

   besoins post-patrimoniaux pour chacune des heures.

           Et on va voir en détail mais, et, je veux
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   dire, c'est ce constat qui m'a mené à faire ce type

   d'exercice et, qu'il semble évident que le, c'est

   précisément ce mécanisme de classement, et donc de

   reclassement après l'intégration éolienne, on va

   avoir une tendance à intégrer l'intermittence.

   Alors tout ce qui vient après est pour voir

   précisément comment ça se fait.

           Maintenant, je pense que ça vaut la peine

   de vous montrer un petit exemple de cette méthode,

   juste pour être vraiment clair comment ça marche.

   Vous avez ici les dix heures de plus grande charge

   de l'année deux mille six (2006); et ça, c'est tiré

   des données historiques.

           Alors la colonne à droite, colonne D, vous

   avez les charges pour chacune de ces heures-là, ce

   sont les dix heures de charge la plus élevée; la

   date et l'heure où cette charge a eu lieu; et aussi

   l'index chronologique, juste pour faciliter la

   comparaison, c'est-à-dire, le premier (1er)

   janvier, à une heure (1 h) est Index 1, alors c'est

   ça, l'idée.

           Maintenant, pour ces heures précises-là, on

   indique à l'avant-dernière colonne la production

   éolienne qui aurait eu lieu à cette heure-là en

   fonction des simulations Hélimax. Alors on note
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   qu'elle varie; à l'heure de la pointe, on a eu

   juste trois cent vingt-cinq mégawatts (325 MW) mais

   l'heure après, la deuxième heure, on a eu huit cent

   cinquante... on aurait eu huit cent cinquante-trois

   mégawatts (853 MW) éoliens. Et alors ça varie année

   après année... heure après heure, excusez-moi.

           Et la dernière colonne est simplement la

   soustraction de la demande brute moins la

   production éolienne. Donc dans cette hypothèse

   qu'on explore, où le Distributeur reçoit

   directement l'énergie éolienne, la colonne à droite

   est la véritable énergie que le Distributeur aurait

   tirée de HQ Production pour cette heure-là.

           Maintenant, on remarque que les charges de

   la dernière colonne ne sont plus classées en ordre;

   par exemple, la troisième valeur est plus grande

   que la deuxième valeur. Donc ça démontre que la

   variabilité de la production éolienne modifie le

   classement des heures, des bâtonnets.

           Maintenant, encore sous l'hypothèse où ça

   fonctionne comme ça, après le trente et un (31)

   décembre, on passe au classement mais on ne classe

   pas en fonction de la demande brute, on fonctionne,

   on classe en fonction de la demande nette de

   l'apport éolien, qui est donc la colonne en jaune.
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           Et la colonne au milieu, l'index CPC

   original, vous indique quelles heures dans le

   classement sans éolien sont maintenant la fine

   pointe. Alors la première heure n'a pas changé mais

   ce qui est maintenant la deuxième heure était la

   troisième avant; ce qui est maintenant la sixième

   heure était la dixième avant; ce qui est maintenant

   la dixième heure était la quinzième avant.

           Donc l'ordre des heures, l'ordre des

   bâtonnets change et, nécessairement, les besoins ou

   l'énergie patrimoniale, prenons l'hypothèse que

   tout ce qui est postpatrimonial est tiré aussi

   d'HQP en fonction de l'entente cadre, ce n'est pas

   le cas, bien sûr, mais je ne voulais pas trop

   compliquer l'affaire alors je regarde simplement

   les besoins en postpatrimonial.

           Alors ça, ce sont les résultats de l'autre

   cause, 3550, où j'ai fait exactement le même

   exercice mais avec une seule année. Il y avait

   seulement une année où on avait les données

   horaires de la charge et des vents, pour

   travailler. Et c'est ça qu'on a vu dans ma preuve

   en 3550, la barre à gauche avec les tirets

   horizontaux serait les besoins sans éolien; la

   deuxième barre, ce sont les besoins, toujours les
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   besoins postpatrimoniaux, avec équilibrage; et la

   troisième, les besoins postpatrimoniaux sans

   équilibrage.

           Et on note, on a noté que pour la plupart

   des heures, il y a une réduction des besoins

   postpatrimo-niaux, en simplement acceptant

   l'énergie intermittente plutôt qu'en l'échangeant

   contre une énergie de base avec l'entente

   d'équilibrage.

   11 h 58

           Maintenant, ici, vous avez le résultat que

   vous trouvez dans mon rapport, toujours avec des

   données historiques, et on a premièrement traité

   seulement les années deux mille deux (2002) à deux

   mille six (2006) pour éviter justement les

   problèmes de qualité de données qu'Hydro nous avait

   signalés.

           Et alors, pour ces cinq ans, on note encore

   que, dans chacune des années... excusez-moi, oui,

   ce sont... ici, ce sont des pourcentages de

   réduction des besoins postpatrimoniaux. Dans tous

   les cas, il y avait une réduction des besoins qui

   sont, les barres à gauche, c'est pour les premières

   dix heures, le milieu, c'est pour les premières

   cent heures, et le troisième, c'est pour les
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   premières trois cents heures. Alors, pour chaque

   année séparément. Et à la fin, les moyennes sur les

   cinq ans.

           Et il est intéressant, et je pense qu'il

   est important de noter que c'est surtout, cet effet

   qui se voit dans tous les cas est beaucoup plus

   prononcé pour la fine pointe. C'est-à-dire que

   c'est surtout pour les premières dix heures de la

   pointe de l'année où on note une réduction la plus

   importante des besoins postpatrimoniaux qui sont en

   moyenne de seize pour cent (16 %).

           Maintenant, comme j'ai dit, on a procédé à

   refaire l'exercice de simulation avec les données

   simulées, parce que Hydro nous a insisté que

   c'étaient les meilleures données à avoir, on évalue

   depuis environ deux semaines, et ça change, en fait

   ça change pas mal le résultat... la moyenne. Vous

   allez voir à droite, les moyennes sont à peu près

   les mêmes, quinze pour cent (15 %) toujours, pour

   les dix heures, et caetera.

           Mais pour les heures individuelles, ça

   change. Et pour vous aider à saisir ce changement,

   j'aimerais attirer votre attention dans le document

   d'addendum qui a été envoyé récemment, à la page 3.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :
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   Celui qui a été envoyé hier, c'est ça, l'addendum

   au rapport d'expertise, C-13.14.

R. Alors, à la page 3, vous avez deux tableaux. Le

   premier tableau est exactement celui qu'on vient de

   voir sur l'écran, l'acétate numéro 7, qui est donc

   fait en fonction des données historiques.

           Le deuxième est exactement le même

   processus, mais fait en fonction des simulations.

   Et ce que je trouve assez remarquable est le fait

   que les dix heures de l'année qui constituent la

   fine pointe ne sont pas les mêmes dans les deux

   séries de données.

           Alors, si on parlait de mil neuf cent

   soixante-douze (1972), ça ne serait pas surprenant,

   et bien sûr, on prendrait les simulations comme les

   plus fiables. Mais on parle ici de deux mille six

   (2006). Et alors, j'ai une certaine réserve à dire

   qu'une simulation faite avec une modélisation est

   plus fiable pour deux mille six (2006) que les

   données historiques qui sont produites ici. Alors,

   je suis loin d'être convaincu que le travail avec

   les simulations est plus fiable que les données des

   travaux qu'on avait faits au début avec les données

   historiques, surtout pour les périodes récentes.

           Mais je vous présente les deux. Alors, avec
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   les données simulées, effectivement, le résultat

   pour deux mille six (2006) est de loin plus élevé,

   une réduction de presque cinquante pour cent (50 %)

   pour les dix heures. Mais pour les autres années,

   c'est moindre. Alors, je vous laisse avec cet

   impondérable.

           Mais alors, le constat pour, encore, c'est

   juste, on a pris cette année comme exemple juste

   simplement pour illustrer la méthode, qu'il y a une

   discordance par rapport au moment de la pointe, et

   des changements donc importants en fonction...

   parce que tout change. Si on choisit des heures

   différentes, les vents sont différents.

           Encore, si vous voulez, sur la page 3 de

   l'addendum, vous allez voir, avec les heures de

   pointe selon la simulation, la production éolienne

   est très élevée pour presque l'ensemble de ces

   heures-là, avec une moyenne de sept cent treize

   mégawatts (713 MW) sur les heures de la fine

   pointe. Mais personnellement, je suis plus

   confortable avec les données originales qu'il y a

   une production moins élevée de cinq cents (500)

   pour les heures de la pointe.

Q. [55] Monsieur Raphals, est-ce que vous voulez juste

   prendre le temps de bien nous indiquer votre
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   lecture à la page 3 juste pour qu'on soit tous au

   même niveau?

R. Oui. Encore à la page 3, il y a deux tableaux, deux

   versions du même tableau. Le premier tableau est

   celui qu'on a vu tantôt, qui est basé sur les

   données historiques de la demande pour deux mille

   six (2006), et le deuxième tableau est basé sur les

   simulations fournies en fichier Excel il y a deux

   semaines et sur lesquelles on avait quelques

   échanges dans le contre-interrogatoire lundi matin.

   Et surtout, c'est pour noter que les dates et

   heures des heures de la pointe sont différentes.

Q. [56] Ça, c'est la deuxième colonne, c'est ça?

R. Oui, exactement. Alors, je pense que le moment de

   la pointe était quand même une donnée bien connue.

   Et alors, si Hydro nous a dit dans ses fichiers

   transmis, je pense que, originalement, en tout cas,

   les versions antérieures de ce fichier ont été

   transmises dans le cadre de l'entente cadre. J'ai

   beaucoup de confiance dans ces données sur deux

   mille six (2006). Donc, je crois, on doit

   comprendre que la pointe, la véritable pointe de

   deux mille six (2006), c'était le vingt-sept (27)

   février à dix-huit heures (18 h). Et, nous, le dix-

   huit (18) février à dix-neuf heures (19 h). Alors,

   R-3648-2007             Philip Raphals - ROEÉ/RNCREQ

   Phase 2                               Interrogatoire

   20 juin 2008         - 111 -  Me Franklin S. Gertler

   ça soulève une question sur l'utilité de ces

   données simulées, on va revenir là-dessus. Alors,

   c'est ça que je viens de dire.

           Il y a un autre, encore sur les questions

   des données simulées, on avait vu, il y avait un

   document qui était cité à la fin de mon rapport sur

   les quatorze (14) pointes exceptionnelles, où il

   doit être fait une analyse concernant ces quatorze

   (14) pointes. Et juste en regardant rapidement les

   pointes en fonction des simulations, dans un grand

   nombre des années, ça concorde, mais dans d'autres

   années, l'heure qui était signalée comme une pointe

   exceptionnelle, était loin d'être la pointe de

   l'année pour l'année en question.

           On n'a pas besoin de résoudre cette

   question, mais je pense que ça risque d'être

   important dans le futur surtout dans la question,

   parce que j'ai compris qu'il y a des études en

   cours sur la contribution en puissance de l'éolien.

   Et que ces études sur la contribution en puissance

   se font en fonction de ces simulations.

           Et je ne remets pas du tout en question

   l'utilité de ces simulations pour les fins

   auxquelles elles ont été faites, qui étaient pour

   la prévision de la demande pour comprendre la
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   pointe future pour la prévision de la demande, mais

   je ne suis pas convaincu qu'elles sont suffisamment

   précises pour être utiles pour les études de la

   concordance entre la production éolienne et la fine

   pointe.

           Alors, peut-être on verra ça l'année

   prochaine ou au moment où on regarde ces études sur

   la contribution en puissance. Bon. Pour revenir

   maintenant sur le sujet principal, le résultat de

   cette approche. Premièrement sur le premier appel

   d'offres de neuf cent quatre-vingt-dix mégawatts

   (990 MW) en Gaspésie.

           Alors, ici, avant, je vous ai montré un

   tableau qui concerne uniquement les derniers cinq

   ans. Mais, ici, ce sont des constats pour

   l'ensemble des trente-six (36) ans, à partir de

   soixante et onze (71), avec le bémol qu'il y a

   quelques années où il y avait tellement des données

   manquantes dans les historiques qu'on a laissé

   tomber carrément les années de l'analyse. Alors, je

   pense que ça commence en soixante-treize (73) au

   lieu de soixante et onze (71).

           Donc, pour la plupart des années depuis

   soixante et onze (71), on a appliqué cette même

   méthode pour chacune des années. Et on a constaté
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   pour les trois cents (300) heures de la pointe que

   la puissance moyenne de la production éolienne

   s'élevait à presque cinq cents mégawatts (500 MW),

   quarante-trois pour cent (43 %) de plus que la

   puissance garantie en fonction de l'entente

   d'équilibrage, et que les besoins postpatrimoniaux

   étaient réduits de onze à douze pour cent (11-

   12 %).

           Pour la fine pointe de dix heures, les dix

   heures de plus grande charge de chaque année, d'une

   part, avec le contrat d'équilibrage, d'autre part,

   en déduisant la production éolienne de la charge

   avant de faire le classement, la production

   éolienne est encore plus élevée, cinq cent quatre-

   vingt-cinq mégawatts (585 MW) de moyenne, c'est-à-

   dire presque soixante-dix pour cent (70 %) plus que

   la puissance fournie en base en fonction du contrat

   d'équilibrage et que les besoins postpatrimoniaux

   étaient réduits de quinze à seize  pour cent (15-

   16 %).

   12 h 09

           Je viens de vous énoncer les moyennes de

   ces valeurs-là, mais c'est aussi intéressant de

   regarder le comportement année après années. Ça,

   c'est donc la puissance moyenne de l'éolien pour
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   chacune des années, en fonction des dix (10) heures

   et des trois cents (300) heures.

           Je vous signale que ce graphique ici est

   fait en fonction des données simulées, le graphique

   similaire qui est dans mon rapport, à la page... à

   la page 21, est fait en fonction des données

   historiques. Et effectivement, il y a une

   différence.

           Ici, vous voyez trois... il y a trois

   années où la puissance moyenne, pendant les dix

   (10) heures de plus grande charge étaient moins que

   l'énergie fournie en fonction des contrats

   d'équilibrage. Avec les données historiques, à la

   page 21, il y a juste une fois que ça arrive.

           Alors, pour le « une fois », la Régie avait

   posé une question. Et donc il y a une réponse qui

   explique en détail comment se... les composantes de

   cette valeur. Ici, il aurait été arrivé trois fois,

   mais encore une fois c'est en fonction des données

   simulées que... on ne sait pas, en réalité, quelle

   est la meilleure source.

           On peut passer maintenant à la question

   géographique. Parce qu'on sait bien, tout le monde

   reconnaît, je crois, que plus que les ressources

   éoliennes sont dispersées sur le territoire, plus

   R-3648-2007             Philip Raphals - ROEÉ/RNCREQ

   Phase 2                               Interrogatoire

   20 juin 2008         - 115 -  Me Franklin S. Gertler

   qu'il y a un effet de lissage et normalement donc

   moins qu'il y a l'effet d'intermittence.

           La première étude était sur la Gaspésie, le

   premier appel d'offres, tout en Gaspésie. Alors, le

   deuxième appel d'offres pour deux mille mégawatts

   (2 000 MW) étant ouvert à l'ensemble de la

   province, on risque d'avoir des résultats encore

   meilleurs.

           Dans le rapport, j'ai fait un petit résumé

   du mémoire de maîtrise de mon collègue René Michaud

   où lui avait le... Il a été contraint de travailler

   avec des données disponibles du ministère des

   Ressources naturelles produites en deux mille un

   (2001), je crois. Alors, c'était juste huit sites,

   mais il a fait une analyse statistique sur laquelle

   je peux approfondir, si ça vous intéresse, mais je

   vais le sauter pour l'instant. Et il a remarqué

   que, avec huit sites plutôt qu'un site, qu'il y

   avait un effet de lissage et que cet effet de

   lissage était associé non seulement au nombre de

   centrales éoliennes, mais aussi à la distance qui

   les sépare les deux.

           Dans notre cas, bien, on ne connaissait pas

   les résultats de l'appel d'offres de deux mille

   mégawatts (2 000 MW). On avait bien sûr pas accès
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   aux données de l'ensemble des sites qui seraient

   retenus. Mais, on était heureux de trouver des

   promoteurs qui acceptaient de nous fournir leurs

   données de mesures qui faisaient partie de leur

   soumission, bien sûr, en garantissant, par entente

   de confidentialité, qu'on ne mentionnerait pas la

   source de ces données.

           Mais, les données viennent de cinq sites

   dans quatre régions administratives qui se trouvent

   sur cette carte-là. La méthodologie... C'est les

   promoteurs qui ont fait la conversion des vents en

   énergie, mais monsieur Weis a eu accès aux données

   de base et, dans son rapport, il a validé

   l'approche qu'ils ont utilisée.

           C'est une approche qui tient compte des

   températures. Donc, à chaque fois qu'une

   température a baissé au-delà de moins trente (-30),

   on prend la valeur de zéro jusqu'au moment où la

   température revient à moins vingt-cinq (-25) ou

   vingt-quatre (-24).

           Il y a aussi une question des données

   manquantes parce que, comme tout équipement, il y a

   des défaillances. Alors, dans l'année, il y avait

   des moments où les mesures où l'anémomètre ne

   marchait pas. Donc, il n'y a pas de valeur.
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           La question se pose : quoi faire avec ces

   valeurs-là? Et leur choix a été de les laisser à

   zéro étant donné que finalement ça vient... ça

   vient modéliser les pertes qui vont arrivées dans

   un vrai parc éolien aussi, les arrêts non planifiés

   pour différentes raisons.

           Donc, avec ces sources de données, on avait

   une année complète de données, huit mille sept cent

   soixante (8 760) valeurs consécutives de production

   éolienne sur cinq sites.

           Malheureusement, c'était pas une année de

   calendrier en fonction de leur campagne de mesures

   a été faite, c'est une année qui commençait le

   premier (1er) octobre deux mille six (2006) et

   terminée le trente (30) septembre. Donc, pour faire

   la comparaison avec les... on a pris ces mêmes

   dates pour la demande. Mais, le seul... On était

   obligé d'imaginer que c'était une année de

   calendrier parce que l'affectation des bâtonnets se

   fait en fonction d'une année de calendrier. Et

   donc, ça, c'est le petit jeu qu'on a dû faire

   pour... étant donné qu'on n'avait pas une année de

   calendrier de données.

           Mais, donc avec ces explications et bémols,

   voici les résultats pour les modélisations de ces
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   cinq sites. Pour les cinq, on avait aussi fait une

   pondération en fonction de la localisation pour

   essayer de répondre à ce qu'on imaginerait serait

   le résultat des appels d'offres. Et, bref, on

   arrive avec ces résultats qui sont encore plus

   marqués que les résultats avec les neuf cent

   quatre-vingt-dix (990).

           Comme toujours, il s'agit ici des besoins

   postpatrimoniaux. La première barre étant les

   besoins postpatrimoniaux pour les dix (10) heures

   de plus grande charge sans éolien, deuxième barre

   avec équilibrage, et troisième barre, en traitant

   les besoins nets après reclassement. Et on voit

   bien sûr une réduction assez importante avec une

   seule exception qui est la huitième heure de la

   fine pointe. Mais, pour toutes les autres heures,

   les besoins postpatrimoniaux avec réception directe

   étaient moins qu'en fonction de l'étude, le contrat

   d'équilibrage.

           Et si on résume ces résultats. Alors, pour

   les dix (10) heures de la fine pointe, la réduction

   en Gaspésie était quinze pour cent (15 %), pour les

   cinq sites était vingt-cinq, vingt-six pour cent

   (25 %-26 %), pour les trois cents (300) heures en

   Gaspésie, c'était six point quatre (6.4 %) et sur
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   les cinq sites, c'était dix point sept (10.7 %).

           Ce n'est pas, selon moi, un résultat

   surprenant parce qu'il est évident que plus que les

   parcs éoliens sont éloignés l'un de l'autre, moins

   qu'il y a un effet simultané à cause des fronts

   météorologiques. Et donc, on voit l'effet de

   lissage de façon très... très claire.

           Maintenant, j'achève, mais avant de

   terminer, j'aimerais faire quelques commentaires

   par rapport aux coûts de l'équilibrage.

           Dans le rapport de balisage, on a vu ce

   tableau qui est tiré de référence 32 du rapport de

   IEA qui, si on le regarde juste de large, ça donne

   l'impression que les coûts d'équilibrage sont

   souvent dans les deux, trois, quatre dollars (2-3-

   4 $) le mégawattheure et alors, à un dollar (1 $)

   le mégawattheure, on devrait dire qu'on est gâté et

   tout est beau.

           Mais, si on regarde d'un peu plus près, les

   valeurs plus basses sont celles du Greennet pour

   les pays surtout scandinaves. Et pour ces pays-là,

   on voit des coûts d'équilibrage pour une

   pénétration de dix pour cent (10 %) d'environ

   vingt-cinq cents (25 ¢) euro le mégawattheure.

           Alors, vingt-cinq cents euro (25 ¢) euro
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   est équivalent à à peu près quarante cents (40 ¢)

   canadiens qui est sensiblement moins qu'un dollar

   (1 $). Et, ça, c'est pour une pénétration de dix

   pour cent (10 %). Ici nous avons, avec tous les

   mille mégawatts (1 000 MW) une pénétration

   d'environ trois pour cent (3 %).

           Alors, même si ça semble peu, il faut dire,

   pour venir... pardon, au graphique, ce sont

   justement les pays qui ont des ressources

   hydrauliques importantes. Et pour une pénétration

   encore plus importante, on voit un coût

   d'équilibrage moindre. Donc, je pense que ça

   devrait nous inciter à regarder de plus près,

   excusez-moi, cette question des coûts

   d'équilibrage.

           Il y a aussi quelques mentions dans le

   rapport de balisage qui, je pense, sont

   pertinentes. À la page 20, on a mentionné que des

   impacts sur les réserves de stabilité sont, à

   toutes fins pratiques, nulles dans les compagnies

   dans les rapports étudiés qui sont donc les impacts

   très... de très courte échelle temporelle.

           Et bien sûr que le parc hydraulique de HQP

   permet de fournir le service d'équilibrage à faible

   coût. Il est évident que les vrais coûts de fournir
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   ce service seraient moins pour une compagnie qui a

   trente-cinq mégawatts (35 MW) d'hydraulique que

   pour une compagnie qui est surtout... qui utilise

   des centrales thermiques.

           Alors, j'ai creusé un peu loin. J'ai trouvé

   l'étude de base qui était utilisée pour faire

   l'étude sommaire qui est la référence 32. Et je

   vous donne ici, si vous voulez aller plus loin,

   l'auteur et le titre. Il précise... il précise dans

   l'étude que le « balancing » qu'on a fait à ce

   tableau fait référence aux réserves de court terme,

   de réserves jusqu'à une demi-heure, que pour le

   Nordic et Finland qui sont des coûts les plus

   élevés, parmi les plus élevés, que ça inclut le

   coût de nouvelles installations pour fournir la

   réserve.

           En effet, on voit dans cet article que les

   sources sont très différentes. Et les études qui

   ont été mises ensemble pour faire ce tableau sont

   vraiment très différentes. Et donc, on doit bien

   sûr prendre les résultats avec un grain de sel.

   Mais, pour les Greennet qui sont précisément des

   réseaux surtout hydrauliques, les coûts ont été

   calculés en fonction de la différence entre les

   coûts du réseau de production avec une production
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   stockastique éolienne versus avec une production

   constante qu'il y a quand même à peu près la

   problématique qu'on regarde ici.

           On examine en production constante qui est

   la production fournie par HQP en fonction de

   l'entente d'intégration ou bien la production

   stockastique ou intermittente en fonction des

   ventes.

           Alors, ça complète. Juste pour conclure.

   Cette étude numérique a démontré que dans la

   presque totalité des cas, les besoins

   postpatrimoniaux aux heures de pointe, et surtout

   aux heures de fine pointe, sont plus élevés avec le

   service d'équilibrage qu'en son absence. Ce qui

   m'amène à conclure que le service d'équilibrage

   proprement dit n'est pas vraiment un service

   requis, c'est un service qu'on peut acquérir mais

   qu'on peut aussi choisir de ne pas acquérir.

           Et j'ai relu ce matin l'entente

   d'intégration et j'ai constaté que le deuxième

   « ATTENDU » de l'entente d'intégration éolienne se

   lit :

                ATTENDU que la nature intermittente

                des vents nécessite un service

                d'équilibrage éolien afin de permettre
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                une intégration fonctionnelle...

   Ça, c'est à part le troisième « ATTENDU » qui

   traite du désir d'intégrer dans le bilan de

   puissance une puissance garantie. Mais, en fait,

   toute cette étude m'amène à m'inscrire en faux

   contre ce deuxième « ATTENDU »; effectivement, je

   crois qu'un service d'équilibrage n'est pas requis,

   il est une option, c'est une option, qui a un prix

   et qui a des impacts sur le comportement de

   l'ensemble des approvisionnements du Distributeur,

   et qu'il serait vraiment intéressant de regarder

   l'ensemble des options avant d'opter pour celui-ci.

           Et pour revenir sur l'entente, je pense que

   c'est important d'être clair sur ce qui est inclus

   et sur la façon qu'elle est structurée, il y a deux

   services qui sont fournis en fonction de l'entente,

   des services très différents, avec des prix très

   différents.

           Le service d'équilibrage est précisément le

   service du « balancing », comme on a vu dans

   l'étude de l'IEA, qui est le service où HQP

   accepte, offre d'accepter l'ensemble de la

   production éolienne, avec toute son intermittence,

   pour fournir une énergie de base, de trois cent

   cinquante mégawatts (350 MW), donc toutes les

   R-3648-2007             Philip Raphals - ROEÉ/RNCREQ

   Phase 2                               Interrogatoire

   20 juin 2008         - 124 -  Me Franklin S. Gertler

   heures de l'année. Ça, c'est l'article 5.1 de

   l'entente. L'article 5.2 est complètement

   différent, qu'il y a une puissance complémentaire,

   où on paie pour avoir une puissance ferme.

           Il est aussi intéressant de noter que

   l'entente ne mentionne même pas les services

   complémentaires. Ici, on a eu, et je pense avec

   raison, on a regardé, on a discuté beaucoup de la

   question des services complémentaires requis. Et

   tout ça découle, je pense que, de la proposition,

   si on refait une entente d'intégration avec

   uniquement la puissance complémentaire, mais pas de

   service d'équilibrage, bon, le Distributeur nous

   informe que si on le fait, on va implicitement

   utiliser plus de services complémentaires qu'on a

   droit, en fonction de l'électricité patrimoniale.

           Ce qui risque d'être vrai; je ne dis pas

   que ce n'est pas vrai. Mais, justement, la

   question, c'est : quels sont les coûts à payer pour

   ces services complémentaires? Autrement dit, et je

   vais revenir aussi un peu à une question que maître

   Fortin a posée l'autre jour : est-ce qu'on peut

   simplement attendre quelques années, accepter

   l'énergie intermittente et voir qu'est-ce qui se

   passe?
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           Au niveau de l'énergie, je pense que la

   réponse est clairement oui. Mais ce que nous

   informe HQ Distribution est que si HQD fait ça,

   vous savez, il n'y a rien dans la Loi qui oblige

   HQD de signer un contrat pour le service

   d'équilibrage; pour la puissance garantie, oui, il

   est même inscrit dans le règlement qu'il y aura un

   contrat pour un service de puissance, une

   transmission de puissance garantie.

           Mais le service d'équilibrage est, je

   pense, vraiment facultatif mais ce qu'on apprend

   dans cette audience, c'est que si HQD prend ce

   chemin-là d'accepter l'énergie intermittente, de

   voir comment elle se comporte avec ses autres

   ressources, il y aura effectivement un problème,

   parce que, par la nature des choses, HQD va tirer

   des services complémentaires de TransÉnergie pour

   lesquels elle n'a pas payé. Il n'y a rien dans les

   Tarifs et conditions qui la facture pour ça et,

   finalement, c'est HQP qui va le payer.

           Et je pense que c'est une question

   intéressante si, au niveau des services

   complémentaires, est-ce qu'on doit régler ça dans

   une entente bilatérale entre HQP et HQD ou est-ce

   qu'il serait plus pertinent de régler dans les
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   Tarifs et conditions du Transporteur. Parce que,

   pour tous les autres clients, les coûts au réseau

   qui sont imposés par une ressource quelconque,

   comme l'éolienne, sont intégrés dans les tarifs de

   transport, c'est pour ça qu'il y a un service

   d'écart de réception, puis un autre débat comment

   on doit tarifer le service d'écart de réception;

   mais c'est dans une autre audience qu'on traitera

   ça.

           Mais, pour moi, il n'est vraiment pas clair

   pourquoi cette question des réserves et des impacts

   des approvisionnements, parce que c'est plus

   général, des impacts des approvisionnements

   postpatrimoniaux du Distributeur sur les réserves

   requises il me semble est plutôt une question de

   réseau de transport plutôt qu'une entente directe

   avec HQ Production, qui serait la solution la plus

   pertinente.

           Et, finalement, je veux conclure avec ça,

   dans tous les cas, soit dans les Tarifs et

   conditions, soit en entente avec le Producteur, je

   ne vois pas pourquoi le prix de ces services

   complémentaires ne devrait pas être fixé en

   fonction des véritables coûts de HQ Production.

   Parce que si c'est une négociation, il y a un
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   pouvoir de monopole, HQ Production étant le seul

   qui peut l'offrir, ce n'est pas évidement comment

   faire une négociation sur ces questions-là.

           Mais les principes du coût complet pour les

   transactions et les services entre une division

   d'Hydro-Québec et une autre, c'est acquis déjà

   depuis la première audience de la Régie, 3405, où

   j'ai participé à titre d'expert, sur comment

   traiter, justement, les transferts entre les

   divisions. Et je pense que les derniers mots, c'est

   que, normalement, ça doit s'effectuer selon les

   coûts complets, qui sont, c'est-à-dire, les coûts

   réels.

           Et c'est une question complexe, déterminer

   quels sont les coûts réels pour HQP de fournir les

   services requis pour intégrer mille (1 000 MW) ou

   trois mille mégawatts (3 000 MW) d'énergie éolienne

   mais je pense que c'est cette question-là qui doit

   gouverner, que ce soit dans le contexte d'un

   contrat bilatéral avec HQD ou que ce soit dans le

   contexte des Tarifs et conditions de transport.

           Alors ça complète ma présentation.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [57] Autre chose avant qu'on vous offre aux

   collègues, aux confrères pour contre-
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   interrogatoire?

R. Non.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Alors...

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. Est-ce qu'il y a des

   intervenants dans la salle qui veulent contre-

   interroger l'expert monsieur Raphals?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Tandis que maître Neuman s'avance, moi, je vous

   annonce tout de suite que je préférerais prendre la

   pause du repas pour me préparer pour le contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président. Messieurs les

   régisseurs.

Q. [58] Bonjour, Monsieur Raphals. C'est un rapport

   impressionnant que vous avez préparé. Il y a

   plusieurs aspects dans ce rapport que je, mais mes

   questions ne porteront que sur un seul de ces

   aspects, là, et c'est sans, ça n'affecte pas les

   autres aspects de ce que vous avez préparé.

           Ma question porte sur le graphique 4, qui
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   se trouve à la page 23 de votre rapport amendé; en

   fait, je pense que c'est le même graphique qui est

   à l'acétate 14, 14 ou 15, de votre présentation

   d'aujourd'hui.

R. Oui, sauf qu'ils sont différents, parce que l'un,

   dans le rapport, c'est avec les données

   historiques, et sur l'écran, c'est avec les

   données...

Q. [59] O.K., alors on va aller au graphique 4, qui

   est donc au rapport amendé C-13.9, du trente (30)

   mai deux mille huit (2008).

   12 h 28

   On peut peut-être prendre en même temps l'acétate

   14. Peut-être l'acétate 15. L'acétate 15, oui. Bon.

   Ce que je vois dans le graphique 14 et le texte qui

   l'accompagne, c'est que vous avez choisi de

   comparer la puissance garantie par le contrat, par

   HQP, par le contrat d'équilibrage, avec une

   puissance moyenne pendant un certain nombre

   d'heures, une puissance moyenne fournie par des

   éoliennes.

R. Est-ce que je peux préciser déjà ou vous voulez

   terminer?

Q. [60] Oui.

R. Enfin, il y a deux types de données de résultats
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   que je vous montre dans le rapport qui est ici. Un

   étant après avoir fait le net pour chaque heure des

   besoins moins la production éolienne, il y a une

   mesure des besoins postpatrimoniaux pour cette

   heure-là, après le classement et l'affectation.

   Ensuite, à titre indicatif, j'ai sorti des tableaux

   comme ça qui sont les moyennes, la moyenne de la

   production éolienne, simplement, pendant ces

   heures-là. Donc, ici, la ligne tirée, c'est la

   moyenne de la production éolienne pendant les dix

   heures de la fine pointe pour chacun.

Q. [61] Oui, c'est bien ce que je comprends. On essaie

   de comprendre quel est... Maintenant, quelle est la

   conclusion que vous... En tout cas, vous exprimez

   une conclusion dans les... après le tableau, ce que

   vous tirez, que la moyenne, la puissance moyenne

   fournie par les éoliennes pendant soit trois cents

   (300) heures, soit dix heures, est supérieure dans

   la quasi totalité des cas à la puissance garantie.

   J'essaie de comprendre quel est le sens, qu'est-ce

   que vous voulez nous dire en tirant cette

   conclusion, qu'est-ce que vous voulez nous

   transmettre comme résultats?

R. Bon, je ne veux pas vous dire, ce que je ne veux

   pas vous dire, est que la production éolienne
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   brute, directe est plus que la production qu'on

   reçoit via l'entente d'intégration. Ce serait faux.

   Les quantités sont les mêmes. Mais que, pour les

   heures de la pointe et les heures de la fine

   pointe, la production qu'on obtiendrait en général

   en moyenne et pour la quasi totalité des années, de

   la production directe est plus élevée que la

   puissance qu'on obtient de HQP pour ces mêmes

   heures, et toutes les autres heures en fonction de

   l'entente.

Q. [62] Que la moyenne des heures de pointe, oui.

R. Oui.

Q. [63] Mais il y a un certain... pour qu'il y ait une

   moyenne... Évidemment, plus on prend un grand

   nombre d'heures, plus on risque de se retrouver au-

   dessus de la puissance garantie. Sauf que si on...

R. Bien, pas nécessairement, ça pourrait être moins.

   Si on prend huit mille sept cent soixante (8760)

   heures, ça va être le même. Et il aurait pu être

   plus faible. Il aurait pu être une production

   moyenne éolienne pendant les dix heures de la fine

   pointe à deux cents mégawatts (200 MW). Il n'y a

   rien qui empêche ça. Ça, c'est... Ça sort des

   données précises. Ce n'est pas une invention.

Q. [64] O.K. Je vous remercie. Je comprends. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a d'autres personnes qui veulent

   contre-interroger dans la salle? Non. On va donc

   prendre la pause dîner et revenir à treize heures

   trente (13 h 30) avec la poursuite du... On va

   plutôt reprendre vers, au lieu d'être une heure

   trente (1 h 30), quatorze heures (14 h). Merci

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   14 h

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour Mesdames, Messieurs. Maître Fréchette.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, Monsieur le Président. Est-ce que d'autres

   intervenants? Je vois qu'il n'y a pas d'autres

   intervenants qui se présentent. Parfois le midi,

   pas de conseils. Alors, quelques questions pour

   monsieur Raphals.

Q. [65] Si vous prenez votre rapport, Monsieur

   Raphals, à la section 3, s'il vous plaît. Attendez,

   je vais vous donner la page exacte. Je l'avais noté

   par section. Excusez-moi! Section 3 page 25. Alors,

   vous effectuez une analyse de l'impact de l'ajout

   de deux mille mégawatts (2000 MW) dans quatre
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   régions administratives, Monsieur Raphals. Vous

   mentionnez que votre analyse a permis de simuler

   l'effet d'arrêt lorsque les températures atteignent

   moins trente degrés Celsius (30 ºC), à la page 27.

   Vous voyez, je l'avais noté, mais un peu plus loin.

   Et puis, par ailleurs, votre rapport mentionne

   également que les évaluations étaient réalisées sur

   la base de données couvrant la période d'une année,

   soit... vous l'avez réitéré tantôt, soit du

   premier (1er) octobre deux mille six (2006) au

   trente (30) septembre deux mille sept (2007). La

   question, je vais vous le donner, c'est en deux

   volets, Monsieur Raphals.

           Avez-vous, tant pour les vents que pour les

   températures froides, comparé cette période, soit

   la période du premier (1er) octobre deux mille six

   (2006) au trente (30) septembre deux mille sept

   (2007), donc comparé cette période aux normales

   observées dans chacune de ces régions, et en

   utilisant, par exemple, soit des données

   météorologiques d'Environnement Canada ou autres?

R. Non, je ne l'ai pas fait.

Q. [66] Est-ce qu'il y avait une raison particulière?

R. Je ne voyais pas une raison particulière pour le

   faire. Il y avait des données de température venant
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   du Promoteur. Alors, on ne voyait pas la nécessité.

Q. [67] Par exemple, si cette période-là n'était pas

   représentative d'une normale climatique, vous, vous

   l'utilisez pour une longue période, vous faites des

   simulations à long terme, vous n'avez pas cru bon

   de...

R. Excusez, on n'a pas fait des simulations pour long

   terme. On l'a fait pour une année, pour mil neuf

   cent quatre-vingt-dix (1990), effectivement. On

   parle d'une période de trente-six (36) ans. Ici,

   comme dans mon expertise dans 3550, c'est une seule

   année, c'est le peu de données que nous avons, et

   on ne prétend pas qu'il vaut plus que ça. C'est un

   « snap shot ».

Q. [68] C'est vos limites quoi?

R. Oui.

Q. [69] C'est bien. Deux petits instants, j'ai des

   choses à... Maintenant, justement sur les travaux

   que vous avez effectués dans le dossier 3550, si je

   prends votre rapport, c'est la section, je crois,

   qui commence à 1.2, vous me corrigerez si j'ai

   tort.

R. Pardon, le rapport de cette année ou de 3550?

Q. [70] Non, le rapport de cette année. Vous en faites

   état dans votre rapport de 3648-2007.
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R. Hum, hum.

Q. [71] Vous faites état à compter de la section 1.3,

   qui se retrouve à la page 3...

R. Oui.

Q. [72] ... vous faites état, je crois qu'on se rend

   jusqu'à la page 9, je crois, c'est finalement un,

   vous répertoriez un peu les conclusions que vous

   aviez dans la première étude que vous avez faite

   dans le cadre du dossier 3550. C'est exact?

R. Oui.

Q. [73] Ce qui était le Plan d'approvisionnement

   précédent. Alors, la question est la suivante,

   Monsieur Raphals. Pourriez-vous... Est-ce qu'on

   peut dire que l'étude que vous offrez maintenant,

   ce que vous avez fait, est similaire à celle qui a

   été faite dans le dossier 3550?

R. Oui, elle est similaire dans sa méthodologie. Pour

   les neuf cent quatre-vingt-dix mégawatts (990 MW),

   la plus grande différence, c'est que, avant, on

   traitait d'une année. Et maintenant, on traite de

   trente-six (36) années.

Q. [74] C'est ça. La question qui m'amenait, Monsieur

   Raphals, alors, je pense que vous y répondez. Les

   différences fondamentales de vos conclusions entre

   ce travail que vous avez effectué dans le dossier
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   3550 et maintenant, quelles sont-elles?

R. Bon. Pour être franc, je n'ai pas relu les conclu-

   sions de 3550 mais...

Q. [75] Mais je peux vous suggérer que c'est, à toutes

   fins pratiques, presque la même chose.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Laissez-le donc terminer! Il peut donner le temps

   au témoin aussi de regarder les conclusions s'il

   veut.

   Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [76] Vous aurez absolument le temps, Monsieur

   Raphals. Je ne veux pas vous brusquer. Je vais vous

   laisser le temps. Mais je vous le suggère quand

   même, Quand on examine la section 1.3, ce que vous

   aviez fait comme travail en 3550, c'était de

   simuler des données pour intégrer cela avec ce que

   vous soumettez comme étant la possibilité a

   posteriori de gérer le patrimonial, vous

   recherchiez également les contributions en

   puissance qui s'attachaient à l'approvisionnement

   éolien. C'est quand même des choses qui sont très

   similaires à ce que vous avez fait maintenant.

R. Comme j'ai dit, la méthode est très similaire et

   les conclusions, c'est mon impression, sans avoir

   comparé récemment, c'est que les conclusions sur le
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   neuf cent quatre-vingt-dix mégawatts (990 MW)

   confirment, vont dans le même sens, confirment ce

   qu'on avait vu avec un seul cas il y a trois ans.

Q. [77] Donc, les conclusions que vous aviez eues il y

   a trois années par rapport à ce que vous avez

   maintenant sont dans la même ligne, c'est une

   confirmation de ce que vous aviez la première fois?

R. Oui.

Q. [78] C'est bien. Vous ne vous sentez pas brusqué

   par mes questions?

R. Non.

Q. [79] Ça va. Je vous remercie.

R. Pas du tout.

Q. [80] O.K. Maintenant, on a parlé dans votre... vous

   avez repris, suite au balisage qui a été déposé

   tout récemment, je vais vous amener à une de vos...

   simplement, vous arrivez vers les conclusions, dans

   la section « coût de l'équilibrage », c'est la...

   mais je vais vous le... je vais vous formuler la

   question. Vous êtes à l'acétate 21 où vous faites

   la différence entre... je vais y aller de mémoire,

   là, puis la question est assez simple, Monsieur

   Raphals. Alors, vous faites la distinction entre le

   un dollar, qui est dans l'entente pour le service

   d'écart de prévision pour le service d'équilibrage,
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   qui est dans l'entente d'intégration qui a été

   approuvée par la Régie, et vous faites la

   corrélation avec un cas où vous avez trouvé, et qui

   la ramène, c'est à quarante sous (40 ¢), hein, par

   rapport au un dollar (1 $) que l'on retrouve. Avez-

   vous examiné quel a été le coût pour le service

   d'écart de prévision, le service d'équilibrage pour

   la période du premier (1er) janvier deux mille sept

   (2007) au trente et un (31) décembre deux mille

   sept (2007) dans le cas du Distributeur cette

   année?

R. Non, pas du tout, je n'ai pas travaillé avec des

   données deux mille sept (2007).

Q. [81] O.K. Mais, moi, je vous demandais le coût

   parce que vous traitez le coût ici suite au

   balisage, mais je vous demandais si vous avez

   vérifié combien, quel a été le coût du service

   d'écart, le service d'écart de prévision qui est

   couvert par l'entente d'intégration éolienne pour

   l'année deux mille sept (2007), qui a été déposé

   tout récemment à la Régie?

R. Non, je n'ai pas vérifié. Mais évidemment, il y a

   juste, quoi, deux parcs qui sont en service

   maintenant. Donc, les volumes ne sont pas très

   importants.
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Q. [82] Oui. Si je vous suggère soixante-quinze mille

   dollars (75 000 $), est-ce que ça...

R. Je ne sais pas.

Q. [83] Vous ne savez pas. C'est bien. Je vous

   remercie. Et j'imagine que c'est la même chose si

   je vous demandais pour le premier trimestre de

   l'année deux mille huit (2008), là, au niveau des

   suivis des coûts pour l'entente d'intégration

   éolienne?

R. Non, je n'ai pas...

Q. [84] Vous n'avez pas examiné?

R. Non.

Q. [85] Si je vous suggérais vingt-cinq mille dollars

   (25 000 $)? Vous n'êtes pas en mesure? C'est bien.

   14 h 10

   Maintenant, je vous ramène dans une séquence

   temporelle. Vous aviez témoigné, dans le plan

   d'approvisionnement précédent, le dossier 3550,

   c'est le plan deux mille cinq (2005), deux mille

   quatorze (2014) là, et à ce moment-là vous avez

   produit l'étude dans laquelle vous faites référence

   à la section 1.3 de votre rapport dont vous faites

   état, donc on vient de discuter.

           Et par la suite est venu le dossier de la

   Régie suite à la conclusion de l'entente
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   d'intégration éolienne. Vous me corrigerez si j'ai

   tort. L'entente d'intégration éolienne, sa

   conclusion avait été annoncée en audience pendant

   le 3550. Est-ce que ça vous rappelle quelque chose?

R. Je ne me souviens pas exactement l'ordre des

   événements, mais je vous écoute.

Q. [86] Oui. Je vous suggère que c'était le cas. Ça a

   été... vous êtes d'accord avec moi? Oui, oui, vous

   vous fiez à moi. C'est bien.

R. Oui, si vous...

Q. [87] Et par la suite donc il y a eu un dépôt

   suite... à la fin, par la suite, après le dossier

   3550, il y a eu un dépôt ici à la Régie d'une

   demande d'approbation pour l'entente d'intégration

   éolienne qui a été conclue entre le Producteur et

   le Distributeur. Et c'est ce qui a été constaté

   dans la décision D-2006-27.

           Et corrigez-moi si j'ai tort, mais vous

   n'avez pas collaboré dans ce dossier-là. C'est

   exact? Vous n'avez pas participé, vous, comme

   analyste ou expert ou autrement dans ce dossier-là?

R. Je ne pense pas, mais...

Q. [88] Mais, dans votre c.v. ce n'est pas mentionné.

   Moi, j'ai fait les vérifications et ce que...

R. C'est quoi le numéro du dossier?
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Q. [89] Je vais vous le donner tout de suite, Monsieur

   Raphals. C'est la décision D-2006-27 qui était dans

   le dossier 3573, 3573-2005.

R. Je ne pense pas.

Q. [90] Non.

R. Mais, quitte à vérifier, mais je ne pense pas.

Q. [91] Faites les vérifications, pouvez-vous le

   faire?

R. 3573?

Q. [92] Oui, c'est ça. C'est un dossier qui a été

   déposé à la suite, à la suite de la complétion des

   travaux dans le plan d'approvisionnement deux mille

   cinq (2005), deux mille quatorze (2014). C'est pas

   mentionné dans votre curriculum vitae, Monsieur

   Raphals. J'ai vérifié et vous n'avez pas... sur le

   site, on ne voit pas mention de votre personne.

R. Je vais prendre votre affirmation. Si vous voulez

   que je vérifie, je n'ai pas de... je n'ai pas de

   souvenir de cette discussion-là.

Q. [93] Non, non, mais vous devez être en mesure de

   nous répondre aujourd'hui ou pas là. Je ne vous

   demande pas de nous faire une simulation à partir

   de nouvelles données à l'intérieur d'une période de

   quinze (15) jours.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mais, Maître, je vous suggère qui... Il vous

   indique qu'il ne le sait pas, puis il aimerait

   vérifier. Si vous voulez qu'il vérifie, il peut

   vérifier.

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Oui, effectivement, Maître, vous avez raison. Je

   n'ai pas participé à cette audience.

   Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [94] Vous n'avez pas participé, c'est exact.

R. Non.

Q. [95] C'est bien. Un petit instant, Monsieur le

   Président. Je vous remercie, ça va être tout.

   Merci, Monsieur Raphals.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Maître Fortin pour la

   Régie.

   INTERROGÉ PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [96] Merci, Monsieur le Président. Alors, bonjour,

   Monsieur Raphals.

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Bonjour.

Q. [97] Je n'ai qu'une question de précision à vous

   demander. Vous avez répondu à une demande de

   renseignements de la Régie qui est la pièce C-
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   13.13. Et dans cette réponse qui se référait à

   votre graphique... entre autres, à votre graphique

   4 à la pièce C-13.9, page 21 de 32. Ça va?

R. La réponse à 2.1, à la question 2.1?

Q. [98] Exactement.

R. Oui.

Q. [99] Et ça référait, entre autres, au graphique 4

   de la page 21 de 32...

R. Oui.

Q. [100] ... de votre pièce C-13.9. Et j'ai noté là

   que cette pièce a été amendée par la pièce de ce

   matin, C-13.4. Mais, pour les fins de ma question,

   le graphique de toute façon n'a pas été modifié et

   ça porte essentiellement sur le graphique.

           Alors, donc dans votre réponse à la demande

   de renseignements de la Régie, vous avez évalué ou

   vous avez donné l'exemple de l'année mil neuf cent

   quatre-vingt-dix (1990) qui était le cas, le pire

   cas, selon votre expression dans cette réponse là

   où la contribution éolienne moyenne pendant les dix

   (10) heures de pointe là a été inférieure à la

   puissance garantie par... de trois cent quarante-

   six mégawatts (346 MW) en vertu de l'entente

   d'intégration éolienne.

           Et vous fournissiez, à la page 4 de 10 de
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   votre réponse, le détail de ces heures dont les

   sept premières que vous mentionnez. Et vous

   concluiez, c'était au bas de la page là, que, bon,

   vous émettiez l'hypothèse qu'il y avait eu un

   événement météorologique avec une concomitance de

   deux événements là, une vague de froid intense qui

   avait augmenté la charge et en même temps une

   baisse de la production éolienne au même moment.

           Et vous indiquez, à la page 5 de 10, et je

   vous cite :

                Il serait surprenant qu'un tel

                phénomène météorologique ne soit pas

                prévisible au moins quelques heures à

                l'avance.

   Alors, ça, c'est le contexte de ma question.

           Au paragraphe suivant, vous indiquez

   cependant que vous n'aviez pas... vous indiquez ce

   qui suit :

                Il importe de noter qu'on ne peut se

                prononcer quant à la prévisibilité des

                autres périodes indiquées sans répéter

                ce même type d'analyse pour chaque

                événement.

           Je vous réfère au graphique 4 de votre

   pièce C-13.9. On remarque - et vous pourrez
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   apporter les précisions nécessaires - qu'il y a

   quatre années où effectivement ce genre de

   situation, enfin, pas le genre de situation, mais

   où effectivement la production éolienne a été à peu

   près similaire au seuil de trois cent quarante-six

   mégawatts (346 MW) en vertu de l'entente

   d'intégration éolienne.

           Là au niveau des années, je vais les

   énumérer. Vous me direz si c'est les bonnes parce

   qu'elles ne sont pas notées là. Je dirais que c'est

   mil neuf cent quatre-vingt-deux (1982) pour la

   première, mil neuf cent quatre-vingt-six (1986) la

   deuxième, mil neuf cent quatre-vingt-quatorze

   (1994) et deux mille deux (2002). Et ça correspond

   là à la ligne pointillée là qui est pour la moyenne

   des dix (10) heures là par rapport au seuil de

   trois cent quarante-six mégawatts (346 MW).

           Est-ce que ces années-là sont bien celles

   que vous aviez identifiées?

R. Je crois que oui. Je pourrais vérifier dans le

   fichier Excel si c'est important. Ça va prendre

   quelques minutes de trouver le...

Q. [101] Peut-être par la suite.

R. On verra. Oui.

Q. [102] Ce que je veux surtout savoir, à partir de
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   ça, vu que vous avez amendé la pièce C-13.9, vous

   avez produit la pièce C-13.14 pour ajuster un

   certain nombre de commentaires en fonction des

   données que vous aviez obtenues.

R. Oui.

Q. [103] Je voudrais savoir : est-ce que vous avez

   fait une analyse de ces quatre années-là de la même

   façon que mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990)

   depuis le dépôt de votre rapport original ou si...

R. Non, je ne l'ai pas fait. Mais, je suis un peu

   confus. Est-ce que vous faites référence à

   l'addendum ou à l'errata quand vous dites que j'ai

   amendé...

Q. [104] Bien, les deux. Ça a été produit en liasse,

   mais vous avez apporté des amendements de toute

   façon...

R. O.K.

Q. [105] ... relativement aux conclusions que vous

   tiriez là. Mais, au niveau du...

R. Parce que...

Q. [106] ... au niveau du graphique, ce qui

   m'intéressait, c'était simplement de savoir si, à

   l'occasion des modifications que vous avez

   apportées à votre pièce, est-ce que en même temps

   vous aviez fait une validation au niveau des quatre
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   autres années ou pas?

R. La réponse est non, mais j'aimerais juste clarifier

   que l'erratum ne touche rien de ça. C'est un

   tableau et les chiffres étaient mal copiés.

   Maintenant, dans l'addendum, effectivement ce

   graphique est modifié, comme le graphique que j'ai

   montré ce matin, en utilisant les simulations au

   lieu des données historiques. Et effectivement, il

   y a une modification importante dans le graphique

   pour avoir... Et on voit ça à la page 4 de

   l'addendum, les deux graphiques l'un à côté de

   l'autre.

           Mais, pour répondre à votre question, non,

   je ne l'ai pas fait. La raison est simple, c'est un

   peu laborieux de le faire et je ne voyais pas la

   nécessité. Pour moi, c'est important de souligner

   que ces points-là ne sont pas vraiment des

   événements, mais ce sont des moyennes sur une année

   et pour chaque année. C'était... je ne sais pas si

   c'est un accident ou c'est souvent comme ça, mais

   en réalité, les heures de pointe et les heures

   touchées par... les heures qui ont causé cette très

   faible production éolienne à la fine pointe en mil

   neuf cent quatre-vingt-dix (1990) étaient toutes

   rapprochées dans quelques journées. Mais, c'est pas
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   toujours le cas. Ça pourrait être à la fine pointe

   consiste d'une heure, une journée, une autre heure

   deux semaines plus tard et alors... Et c'est quand

   même assez laborieux de faire ce type de

   comparaison.

Q. [107] Parfait. Je voulais juste préciser en

   passant, quand je vous ai dit que ça n'avait pas

   été modifié, je parlais du graphique quant aux

   données historiques, évidemment. J'étais conscient

   que vous aviez modifié en fonction des données

   simulées, mais...

R. Oui.

Q. [108] ... pour les fins de mon propos, ce n'était

   pas pertinent. Alors, c'est parfait. Je vous

   remercie. Ça répond à ma question.

R. Merci.

Q. [109] Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. Maître Gertler, la Régie

   n'aura pas d'autre question pour votre témoin. Est-

   ce que vous voulez contre-interroger?

   RÉINTERROGÉ PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Excusez-moi, Monsieur le Président, j'ai une petite

   question en réinterrogatoire. Ce ne sera pas long.

Q. [110] Monsieur Raphals, mon confrère vous a parlé
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   des similarités entre l'étude précédente et celle

   que vous avez faite cette année. J'aimerais ça

   juste vous entendre sur... y a-t-il aussi des

   différences? Et est-ce que vous pouvez peut-être

   informer la Régie de votre opinion sur les

   implications qu'on peut tirer cette année qui sont

   différentes ou qu'est-ce que ça a comme implication

   au niveau réglementaire, s'il vous plaît?

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Brièvement, je ne peux pas comparer sans relire le

   rapport. Mais, pour moi, l'importance, le problème,

   le défaut, le grand défaut de l'étude que j'ai

   présentée il y a trois ans, c'était effectivement

   que c'était sur une seule année. C'était un

   « snapshot » sur une année, et ça aurait pu être

   une année extrêmement atypique.

           Et alors il aurait pu être, quand j'ai

   commencé ces analyses, on aurait pu découvrir que

   cet effet n'existait pas et c'était juste une année

   spéciale, l'année deux mille cinq (2005), mais en

   général, qu'il n'y a pas un apport plus que la, les

   apports moyens pour les mesures de fine pointe et

   de pointe n'étaient pas si importants que ça et que

   l'effet sur les besoins postpatrimoniaux n'étaient

   pas là non plus.
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           Alors l'importance du travail qu'on vient

   de faire était de confirmer ce qui était suggéré

   par le travail antérieur. Mais maintenant, l'avoir

   fait avec trente-six (36) ans, et, en fait, avec

   trente-six (36) ans deux fois, avec deux séries

   différentes de données sur les trente-six (36) ans.

   Et le fait que cet effet ne se trouve pas dans

   toutes les années mais de façon très généralisée,

   je suis confortable de dire que ça semble être un

   fait étant donné notre géographie et notre

   structure réglementaire, qui est le contrat

   patrimonial.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci. Pas d'autres questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. Donc il ne nous reste qu'à

   remercier votre panel. Monsieur Raphals, on vous

   remercie, vous êtes libéré. Merci, Maître Gertler,

   Maître Gariepy. Ça met fin aux audiences...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non, non, non. Excusez-moi, Monsieur le Président,

   on a deux témoins encore.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah!

   R-3648-2007             PHILIP RAPHALS - ROEÉ/RNCREQ

   Phase 2                             Réinterrogatoire

   20 juin 2008         - 151 -  Me Franklin S. Gertler

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Il y a monsieur Dubarry, pour le RN, puis monsieur

   Poirier, pour le ROEÉ, s'il vous plaît. Ça ne sera

   pas bien long, je pense, mais...

   PREUVE DU RNCREQ

   Me ANNIE GARIEPY :

   Bonjour, Monsieur le Président. Annie Gariepy, pour

   le RNCREQ. J'invite monsieur Jean-Emmanuel Dubarry,

   analyste au RNCREQ, à venir présenter son

   témoignage. Si vous voulez bien procéder à son

   assermentation, s'il vous plaît?

                ---------------------------

   L'AN DEUX MILLE HUIT, le vingtième (20e) jour de

   juin, A COMPARU :

   JEAN-EMMANUEL DUBARRY, consultant, 454, rue Laurier

   Est, Montréal ;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me ANNIE GARIEPY :

Q. [111] Je vous réfère au mémoire du RNCREQ, pièce C-

   7, Document 7, qui avait été produit en Phase 1 et

   qui vous servira de preuve aujourd'hui, Monsieur

   Dubarry, avez-vous préparé, ou fait préparer sous

   votre contrôle, le mémoire du RN et le

   reconnaissez-vous comme votre preuve?
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R. Oui, absolument.

Q. [112] Avez-vous des modifications à y apporter?

R. Non.

Q. [113] Vous pouvez y aller pour votre présentation.

R. Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Je vais rapidement souligner les faits

   saillants de la preuve, en commençant par

   l'équilibrage éolien.

           Le RNCREQ a demandé, conjointement avec le

   ROEÉ, à messieurs Raphals et Weis, une expertise

   que monsieur Raphals vient de vous présenter. Le

   RNCREQ endosse les conclusions du rapport

   d'expertise de monsieur Raphals. Nous recommandons

   à la Régie d'ouvrir un débat sur le service

   d'équilibrage car nous pensons que dans l'état

   actuel, le contrat d'équilibrage pénalise la

   filière éolienne par rapport aux autres et augmente

   les coûts pour les consommateurs québécois.

           Je vais maintenant passer aux réseaux

   autonomes. Nous référons donc ici au jumelage

   éolien-diesel et je voudrais commencer en rappelant

   que dans sa Stratégie énergétique 2006, le

   gouvernement du Québec insiste, parmi ses priorités

   d'action, sur le fait de donner à Hydro-Québec le

   mandat de renforcer la complémentarité
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   hydroélectricité-énergie éolienne et d'implanter le

   couplage éolien-diesel pour les réseaux autonomes.

           Rappelons également que dès le quatorze

   (14) octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit

   (1998), dans son avis A-98-02, la Régie

   recommandait, et je cite :

                ... que Hydro-Québec identifie le plus

                rapidement possible une plateforme de

                démonstration au Québec ou ailleurs

                qui permette de démontrer, pour les

                réseaux autonomes, la valeur

                commerciale du prototype du couplage

                éolien-diesel, jumelage éolien-diesel

                avec pénétration sans stockage, afin

                de capitaliser sur l'avance

                technologique acquise et de bénéficier

                des retombées économiques créées par

                la pénétration des marchés canadien et

                mondial des réseaux autonomes.

   Tel qu'indiqué dans notre mémoire, nous pensons que

   le Distributeur devrait entreprendre des démarches

   de consultation auprès des communautés concernées

   en même temps que les campagnes anémométriques.

   Nous pensons qu'impliquer l'ensemble de la

   communauté dès le début du processus devrait
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   permettre d'une part de ne pas renouveler le

   scénario de l'île d'Entrée et, d'autre part, et

   surtout je dirais, d'accélérer le processus.

           Nous sommes conscients que les réseaux

   autonomes sont plus coûteux et plus difficiles à

   gérer pour le Distributeur. Mais dans l'optique du

   développement éolien souhaité par le gouvernement,

   nous pensons que ceci devrait être considéré comme

   autant d'opportunités de développer des projets

   pilotes.

           Nous comprenons que l'implantation de

   turbines éoliennes engendre des coûts élevés mais

   compte tenu du prix sans cesse croissant du prix du

   baril WTI et donc du mazout, le jumelage éolien-

   diesel nous semble le meilleur moyen de tester

   l'implantation de l'éolien sur de plus petites

   structures, d'en analyser les résultats sur des

   sites dont les coûts de fonctionnement auraient

   fatalement augmenté proportionnellement au prix du

   pétrole.

           Déjà dans la décision 2005-178 dans le

   dossier R-3550-2004, la Régie estimait que, compte

   tenu de la montée des prix du diesel et des

   considérations relatives au développement durable,

   le Distributeur devrait consentir tous les efforts
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   pour réduire le coût d'exploitation des réseaux

   autonomes et accélérer la mise en place de

   solutions alternatives au diesel.

           Nous constatons que les projets n'ont pas

   été réalisés aussi vite que nous aurions pu

   l'espérer. Dans la situation actuelle, d'ailleurs,

   en gardant le diesel comme unique moyen de

   génération, et étant donné l'augmentation des prix

   de celui-ci, il est également possible que le

   raccordement au réseau intégré puisse devenir une

   option viable.

           Le RNCREQ recommande par conséquent à la

   Régie de demander au Distributeur de faire des

   efforts suffisants pour faire progresser le

   jumelage éolien-diesel en conformité avec les

   attentes du gouvernement et de la Régie. Et c'est

   sur ce point que je vais terminer ma présentation.

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a des questions de la part des

   intervenants dans la salle pour monsieur Dubarry...

   je comprends que non. Est-ce que le Distributeur a

   des questions?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Non, je vous remercie.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   INTERROGÉ PAR M. MICHEL HARDY :

Q. [114] Monsieur Dubarry, peut-être juste une

   question rapide au niveau de votre mémoire.

R. Oui.

Q. [115] Et dans la conclusion, à la page 13 de 14 de

   votre mémoire, dans le troisième paragraphe de

   votre conclusion, vous dites :

                La Régie doit aussi se pencher sur les

                pratiques de vente sur les marchés

                extérieurs par le Producteur et le

                Distributeur.

   Le Producteur n'est pas réglementé par la Régie.

R. Oui.

Q. [116] Donc ça serait difficile à la Régie de se

   pencher sur les pratiques de vente du Producteur?

R. Oui, bien, ceci, ça partait du cas de DC Energy, de

   la plainte qu'il y avait eu auprès de la FERC aux

   États-Unis, dans laquelle il y avait eu une

   recommandation de... bien, la plainte va être

   étudiée, il y a eu une enquête qui est actuellement

   en cours, donc on ne peut pas réellement élaborer
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   dessus. Mais il avait, si mes souvenirs sont bons,

   il avait été recommandé d'étudier au Québec les

   agissements du Producteur car ça pouvait pénaliser

   le Distributeur.

   M. MICHEL HARDY :

   Parfait. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. La Régie n'aura pas d'autres questions pour

   votre témoin.

   Me ANNIE GARIEPY :

   Ça complète. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci. Monsieur Dubarry, on vous

   remercie, la Régie vous remercie et vous libère.

   (14 h 30)

   PREUVE DU ROEÉ

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Madame, si vous voulez procéder à l'assermentation

   de monsieur Poirier et il n'y aura pas de panel

   surprise après ça, Monsieur le Président. C'est une

   promesse d'avocat. On va noter ceux qui rient puis

   on va faire rapport au Barreau.

                  -------------------
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   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce vingtième (20e) jour du

   mois de juin, a comparu :

   MARTIN POIRIER, analyse en énergie, place d'affaire

   située au 454, Laurier Est, Montréal (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [117] Bonjour, Monsieur Poirier. Nous allons faire,

   si vous voulez bien, d'abord l'adoption de la

   preuve. Alors, je vais vous décliner les items.

   D'abord, le mémoire du ROEÉ dans le présent dossier

   en date du dix-sept (17) mars deux mille huit

   (2008), la pièce C-8.5. Ensuite, votre réponse ou

   la réponse du ROEÉ à la demande de renseignements

   numéro 1 de la Régie qui est la pièce C-8.6 ainsi

   que le graphique, vos notes pour la présentation

   d'aujourd'hui que je remets actuellement à la

   Régie, que je ne sais pas si on l'a déjà coté,

   Madame la Greffière? Je pense que oui, c'est peut-

   être ce matin. O.K. Alors, on devrait donner,

   nommer présentation de monsieur Martin Poirier -

    graphique concernant le prix, la prévision du prix

   du pétrole, C-8.13. Merci beaucoup.
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   C-8.13 :     (ROEÉ/RNCREQ) Présentation de monsieur

                Martin Poirier - graphique concernant

                la prévision du prix du pétrole.

Q. [118] Monsieur Poirier, est-ce que ces items ont

   été préparés par vous ou sous votre supervision?

R. Oui.

Q. [119] Y a-t-il des amendements ou des corrections à

   apporter?

R. Oui, une seule correction au mémoire à la page 33.

Q. [120] Oui. « Recommandation II » donc « de faire le

   suivi sur le projet de centrale hydroélectrique à

   Inukjuak », il faudrait rajouter « à Inukjuak », ce

   n'était pas précisé.

Q. [121] Alors, je ne sais pas, je n'ai pas la même

   page... O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Page 35.

R. La dernière page.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est page 35.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [122] 35, excusez-moi. O.K. Alors, encore une fois,

   c'est?
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R. Je crois que vous avez, c'est ça, il y a eu un

   problème à la conversion PDF puis...

Q. [123] Oui.

R. ... il y a des tableaux qui ont comme décalé.

Q. [124] Oui.

R. Ça a rajouté deux pages, c'est la dernière page du

   mémoire, les recommandations.

Q. [125] Oui.

Q. [126] C'est quel item encore?

R. C'est la recommandation numéro II donc, il faudrait

   simplement ajouter « centrale hydroélectrique à

   Inukjuak ».

Q. [127] Plutôt que dire « dans ce village », c'est

   ça?

R. « de ce village », ça reste là, mais on n'avait pas

   précisé de quel village on parlait.

Q. [128] Bon. Donc, est-ce que vous adoptez ces pièces

   comme étant votre preuve dans le présent dossier?

R. Oui.

Q. [129] Très bien. Alors, allez-y avec votre

   présentation, s'il vous plaît?

R. Alors, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, dernier petit bout avant les vacances.

   Ça ne sera pas très long, je ne vais pas repasser

   l'ensemble du mémoire, simplement revenir sur deux

   R-3648-2007

   Phase 2

   20 juin 2008         - 161 -

   points.

           Bien, d'entrée de jeu, j'aimerais préciser

   qu'on appuis sans réserve l'expertise de monsieur

   Phil Raphals et ses recommandations.

           J'aimerais aussi revenir sur deux points

   qui ont un peu évolué depuis le dépôt de notre

   mémoire soit la question de la prévision de la

   demande pour le secteur industriel et puis la

   prévision de prix des produits pétroliers puis leur

   impact sur les projets en réseaux autonomes.

           Sur la question de la prévision de la

   demande, comme vous le savez, on a déposé une

   analyse des écarts de prévision dans notre mémoire

   puis on concluait à la présence d'un biais dans la

   prévision de la demande industrielle.

           Par la suite, Hydro-Québec a déposé en

   réponse à notre demande de renseignements numéro 2

   une analyse des écarts et arrivait à la même

   conclusion, c'est-à-dire qu'il y a un biais

   statistiquement significatif pour le secteur

   industriel et Hydro-Québec explique la présence de

   ce biais-là par la méthode de prévision puis par le

   type de clients.

           Donc d'une part, les projets d'implantation

   industrielle sont connus d'avance. Donc pour les
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   augmentations de charge, on les connaît d'avance,

   on peut les planifier. Par contre, pour ce qui est

   des retards dans le début de la production puis la

   montée de charge, ce n'est pas prévu d'avance et ça

   peut survenir. Il y a aussi une difficulté à

   prévoir les fermetures. Donc, Hydro-Québec nous

   faisait part que la consommation prévue est

   maintenue dans les prévisions jusqu'à la réception

   d'un avis de fermeture. Donc, ils sont avertis à la

   dernière minute des fermetures de leurs clients.

           Il peut survenir des grèves puis avant

   quatre-vingt-dix-sept (97) aussi, on mentionne

   qu'un projet générique de trois cent cinquante

   mégawatts (350 MW) est inclus comme pouvant venir

   augmenter la consommation dans le futur en plus de

   ce qui était prévu comme implantation industrielle

   et que ça a contribué au biais que l'on observe

   dans la prévision.

           Donc, on s'entend pour constater un biais

   dans la prévision du secteur industriel donc, une

   surestimation des besoins futurs.

           Il y a deux solutions qui s'offrent à nous.

   La première, c'est de ne rien faire, de constater

   ce biais-là et d'apprécier ce biais-là lors des

   prochaines causes, autrement dit, d'interpréter la
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   prévision comme étant optimiste, comme surévaluant

   les besoins futurs. Puis l'autre solution qui est,

   selon nous, préférable, c'est de corriger

   l'évaluation de la demande future industrielle en

   amenant certains correctifs entre autres on

   pourrait prévoir une fermeture générique. Donc,

   dans le passé, on a prévu une implantation

   industrielle générique, on pourrait dans le cas

   contraire venir corriger pour des fermetures

   éventuelles que l'on ne peut pas prévoir, en

   incluant une fermeture générique ou mettre une

   provision pour justement prendre en compte

   l'ensemble de ces phénomènes-là, les fermetures non

   prévues, les projets d'implantation qui prennent un

   retard ou les grèves qui peuvent survenir. Donc, ça

   viendrait corriger le biais qui est observé

   présentement.

   14 h 36

           Donc, notre recommandation numéro 7 qui est

   au mémoire était en deux parties. On demandait

   qu'une analyse soit déposée dans un dossier

   ultérieur pour analyser les écarts. Et on demandait

   aussi que des mesures correctives soient suggérées.

   Donc, la première partie a été remplie par Hydro-

   Québec en réponse à notre demande de renseigne-
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   ments. Malgré tout, on demande toujours qu'Hydro-

   Québec nous suggère des mesures correctives pour

   venir éliminer le biais qu'on constate dans la

   prévision de la demande industrielle.

           Maintenant, sur le deuxième sujet, la

   prévision des prix pour les produits pétroliers.

   C'est une problématique qui est en lien avec nos

   recommandations 1 à 4. Donc, on recommande

   d'accélérer l'implantation de l'alternative au

   diesel en réseaux autonomes. Et évidemment, la

   prévision des prix des produits pétroliers est

   critique à l'évaluation de la rentabilité de ces

   projets-là.

           Donc, notre recommandation numéro 5, c'est

   de demander à Hydro-Québec de tenir compte du

   nouveau contexte d'augmentation rapide des prix des

   produits pétroliers puis de mettre à jour

   systématiquement ces prévisions-là lorsqu'on étudie

   des projets alternatifs en réseaux autonomes.

           Pour illustrer ce qu'on entend par

   augmentation rapide des prix des produits

   pétroliers, j'ai préparé une série de graphiques.

   Donc, le premier graphique, c'est le prix mensuel

   du pétrole brut de mil neuf cent quatre-vingt-six

   (1986) à aujourd'hui. Donc, on constate, de mil
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   neuf cent quatre-vingt-six (1986) à mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf (1999) une relative stabilité

   dans les prix du pétrole brut. Puis à partir de mil

   neuf cent quatre-vingt-neuf (1989) une hausse

   constante de ce prix-là. Donc, une flambée des prix

   qui n'est pas conjoncturelle mais qui s'étend quand

   même sur une période de presque dix ans.

           Au deuxième graphique, on a les prévisions

   d'Hydro-Québec, toujours pour le prix du brut. Puis

   on remarque que les pentes des prévisions sont à

   peu près les mêmes à chacun des dossiers. On a les

   trois derniers plans d'approvisionnement (3470,

   3550 et 3648). Donc, le point de départ est

   réévalué à la hausse à chaque dossier.

           Par contre, l'augmentation à long terme est

   maintenu à peu près la même. Donc, on prévoit que

   les prix des produits pétroliers vont augmenter à

   l'inflation dans le futur pour les dix prochaines

   années. Donc, c'est ce qu'on reproduit à chaque

   plan d'approvisionnement.

           Si vous regardez le troisième graphique,

   c'est une synthèse dans le fond des deux premiers

   graphiques. On a les prévisions des plans

   d'approvisionnement. Puis on a l'évolution réelle

   des prix des produits pétroliers du pétrole brut

   R-3648-2007

   Phase 2

   20 juin 2008         - 166 -

   ici. Donc, on voit que les, disons l'augmentation

   prévue ou la croissance prévue du prix du pétrole

   qui est dans les prévisions d'Hydro-Québec n'a rien

   à voir avec ce qu'on observe depuis deux mille deux

   (2002) ici. Et la pente, la croissance réelle du

   prix du pétrole est beaucoup plus rapide que ce qui

   est prévu dans les plans d'approvisionnement.

           Donc, d'une part, il y a un problème du

   point de départ. Donc, quel est le prix qui est

   prévu pour l'année prochaine. Dans ce cas-ci, on

   parle de deux mille huit (2008). La prévision

   d'Hydro-Québec est à soixante-quinze dollars (75 $)

   alors que les prix sont déjà rendus à cent trente

   dollars (130 $) et plus. Ça, c'est un problème. Le

   deuxième problème, c'est le taux d'augmentation

   pour les dix prochaines années qui sont très très

   très conservateurs de la part d'Hydro-Québec.

           La preuve au dossier présentement fait

   apparaître un problème majeur avec les prévisions

   d'Hydro-Québec pour les prix du pétrole. C'est que

   la prévision des prix du pétrole brut est réalisée

   par l'équipe de la prévision de la demande. Puis

   comme on l'a vu, ce n'est pas une variable qui est

   critique dans la prévision de la demande.

           Comme l'ont expliqué les témoins d'Hydro-
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   Québec, le marché de l'électricité est saturé au

   Québec. Et puis une augmentation du prix du pétrole

   a un impact mineur sur les quantités d'électricité

   qui vont être consommées. Donc, on parle de part de

   marché du mazout de dix pour cent (10 %) pour le

   résidentiel et de treize pour cent (13 %) pour le

   commercial et l'institutionnel.

           Ce qui fait qu'on peut passer d'un prix de

   soixante-quinze dollars (75 $) le baril à cent

   trente dollars (130 $) le baril sans qu'il y ait un

   impact majeur sur le dossier. Le problème, puis en

   fait, je veux dire, on ne peut pas demander à

   Hydro-Québec non plus de toujours réévaluer ses

   variables. Puis si ça a un impact mineur, c'est

   peut-être pas nécessaire non plus de réévaluer le

   prix du pétrole pour la prévision de la demande.

           Le problème, c'est qu'on prend telles

   quelles ces données-là, on les traduit en cents par

   litre pour le mazout ou pour le diesel, puis on

   utilise ça tel quel dans les prévisions, dans les

   analyses économiques pour les réseaux autonomes.

   Puis c'est là qu'il y a un sérieux problème. C'est

   que, pour les alternatives en réseaux autonomes, le

   prix du diesel, le prix du pétrole est une variable

   critique, est une variable fondamentale qu'il faut
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   très bien évaluer puis mettre à jour, sinon on

   introduit un problème majeur dans l'analyse

   économique.

   (14 h 42)

           Si on prend l'étude de juin deux mille huit

   (2008) qui a été déposée pour les réseaux

   autonomes, le coût de l'éolien a été augmenté de

   quarante pour cent (40 %) par rapport à l'étude de

   deux mille trois (2003) et cette augmentation-là

   est basée sur un rapport du consultant Kwatroe, je

   ne sais pas si je le prononce comme il faut, qui

   est basé de mai deux mille huit (2008). Donc, le

   mois précédant la publication du rapport, on a pris

   ces coûts-là de l'éolien puis ça a été validé aussi

   par des vérifications additionnelles de madame

   Roussy.

           Donc, pour ce qui est des coûts de

   l'éolien, on est très à jour puis les témoins ont

   dit que le prix des turbines éoliennes était à la

   fois très à jour et très représentatifs des coûts

   en réseaux autonomes.

           Par contre, les prévisions du brut et du

   mazout sont fournis par les gens de la prévision de

   la demande, comme on l'a dit tantôt, puis reprisent

   telles quelles par les gens de réseaux autonomes
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   puis la prévision date du mois d'août deux mille

   sept (2007). Donc, ça fait... il y a presque un an

   puis on connaît la flambée des prix que l'on a eue

   depuis août deux mille sept (2007) mais on utilise

   quand même ces données-là pour faire l'évaluation

   économique des projets en réseaux autonomes puis

   dans l'analyse économique, on prend, par contre,

   les meilleurs données pour ce qui est du coût de

   l'éolien. Donc, il y a vraiment un problème à ce

   niveau-là.

           A titre indicatif, j'ai pris le prix à la

   rampe à Montréal pour le diesel et j'ai additionné

   les coûts de transport maritime puis distribution

   qui nous avaient été fournis dans le dossier 3623

   puis j'arrive à un coût de une soixante et plus

   dollars le litre (1,60 $+/l) pour le mazout en

   réseaux autonomes versus une et quinze (1,15 $) à

   une et vingt (1,20 $) qui ont été présentés dans

   l'analyse économique. Donc, c'est une augmentation

   d'environ trente-cinq pour cent (35 %). Donc, d'une

   part, on augmente l'éolien de quarante pour cent

   (40 %) puis ça vient réduire la rentabilité en

   réseaux autonomes puis d'autre part, on ne tient

   pas compte d'une augmentation du prix du diesel du

   même ordre.
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           Alors, la réponse qui nous a été donnée

   face à ce constat-là par les gens de réseaux

   autonomes, c'est que de toute façon, les projets

   que l'on regarde sont rentables. Donc, si on

   augmentait les prix du diesel, on ferait juste

   augmenter la rentabilité des projets puis ça ne

   changerait pas les décisions mais le problème,

   c'est que si on arrive à avoir des opportunités ou

   avoir... si on étudie dans des dossiers des projets

   pour d'autres réseaux puis que nous, on arrive avec

   une alternative de dire : bien, vous devriez faire

   un jumelage éolien-diesel bien on va se retrouver

   avec le même problème que l'on a vécu dans le

   dossier de Kuujjuaq dans 3623 où on a à se battre

   contre une étude de deux mille trois (2003) qui

   n'était plus du tout à jour au moment du dossier

   puis il a fallu demander une mise à jour puis

   malgré le fait que la mise a été faite, il y a

   certaines données qui n'étaient pas à jour, Hydro-

   Québec contestait la rentabilité puis finalement le

   projet n'a pas été accepté et ne s'est pas fait.

           Donc, pour nous, c'est important que

   l'étude  dès maintenant, que l'on statue sur le

   fait que ce n'est pas représentatif de la

   rentabilité des projets autonomes, qu'il va falloir
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   mettre à jour les prix des produits pétroliers pour

   avoir une réelle rentabilité des projets parce que

   sinon, on va traîner cette étude-là dans les

   dossiers ultérieurs puis on va encore retrouver le

   même problème que l'on a vécu dans le dossier 3623.

           Donc, pour cette raison-là, on réitère la

   recommandation numéro 5 de notre mémoire qui est de

   prendre en considération l'augmentation rapide des

   prix du pétrole puis de mettre systématiquement à

   jour les prévisions lorsqu'on l'utilise pour

   étudier des projets alternatifs en réseaux

   autonomes puis on vous demande également, avec

   respect, de statuer sur l'étude qui a été produite

   par Hydro-Québec dans le présent dossier à l'effet

   que ça ne représente pas la rentabilité réelle des

   projets en réseaux autonomes. Ça termine ma

   présentation. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a des intervenants qui veulent

   contre-interroger le témoin du ROEÉ? Je vois que

   non. Le Distributeur, Maître Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Non, je vous remercie, Monsieur Poirier, c'est

   beau.
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   LE PRÉSIDENT :

   Ça va. Pour la Régie?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Pas de questions, Monsieur le Président, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, la Régie n'aura pas d'autres

   questions pour votre témoin.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, il s'agit donc de remercier...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   J'aurai juste une remarque à faire en intendance.

   Je demanderais, je pense, pour vraiment être sûr

   que vous avez un dossier complet, à monsieur

   Poirier et à monsieur Raphals de déposer leur

   version électronique de leur présentation

   d'aujourd'hui bien, c'est-à-dire les graphiques de

   monsieur Poirier puis la présentation de monsieur

   Raphals, comme ça, on évitera d'autres

   correspondances pour ces aspects-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonne idée d'éviter...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.
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   LE PRÉSIDENT :

   ... l'administratif.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui. O.K. Merci beaucoup, Messieurs les Régisseurs,

   merci aussi à ceux qui ont soutenu notre audience

   ici.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. Merci, Monsieur Poirier,

   vous êtes libéré.

   Donc, cette fois-ci, je pense que l'on va conclure

   la journée d'audience, pas de témoin là? Et puis,

   on se revoit jeudi matin le vingt-six (26) et on

   m'a dit huit heures trente (8 h 30).

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je voulais faire vérifier, est-ce qu'il y a une

   contre-preuve ou non, je n'ai peut-être pas saisi

   ce matin votre intention?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous auriez eu la chance de me voir me manifester

   avant alors, il n'y en a pas, il n'y aura pas de

   contre-preuve.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, les audiences sont suspendues jusqu'à jeudi
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   le vingt-six (26), huit heures trente (8 h 30).

   Merci.

   AUDIENCE AJOURNÉE AU 26 JUIN 2008, 8 h 30

                _______________________

           Je, soussigné, CLAUDE MORIN, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer en français,

   avec la méthode sténomasque, certifie sous mon

   serment d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel

